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1. PREAMBULE 

1.1. CONTEXTE GLOBAL : LƝURGENCE DƝAGIR 

1.1.1. ENJEUX CLIMATIQUES 

Dans son rapport intitulé Changements climatiques 2021 : les éléments scientifiques et publié le 9 août dernier, le Groupe 
dƝexperts intergouvernemental sur lƝèvolution du climat (GIEC) établit un verdict sans appel : lƝinfluence de lƝHomme 
sur le climat est indiscutable, certaines conséquences sont dƝores et dèjß visibles et irréversibles, et à moins que des 
efforts colossaux soient mis en Ōuvre dçs ß prèsent pour rèduire rapidement les èmissions de gaz ß effet de serre 
(GES) ß lƝèchelle mondiale, lƝobjectif visè par les Accords de Paris de limiter le réchauffement climatique à +1,5°C sera 
hors de notre portée. Rappelons que ce seuil nƝest dèjß pas sans impact et reprèsente seulement le scènario le plus 
optimiste.  

Avec « seulement » +1,1°C depuis 1850-1900, les glaciers des montagnes et des pôles sont condamnés à fondre 
pour encore des décennies voire des siècles, le niveau de la mer a augmenté de 20 cm et affecte déjà des zones côtières 
dans le monde et des événements météorologiques et climatiques extrêmes comme les vagues de chaleur, les pluies 
torrentielles, les sécheresses et cyclones tropicaux sont observés avec une fréquence et une intensité accrues et 
inédites dans toutes les régions habitées du globe. Selon le scénario dƝèmissions envisagès parmi les 5 dèfinis par le 
GIEC, du plus optimiste avec une hausse de la tempèrature ß la surface du globe de +1,6¯C dƝici le milieu du XXIe siçcle 
et de +1,4°C dƝici 2100 par rapport ß la pèriode 1850-1900 au plus pessimiste avec des hausses respectives de +2,4°C 
et 4,4°C, seule la vitesse de ce dérèglement pourra être contrôlé ou non, sachant que la tendance suivie pour les 20 
prochaines années est inévitable.  

Au-delß de lƝèvidente dègradation de lƝhabitat et des conditions de vie des populations touchèes par ces phènomçnes, 
le dérèglement climatique met également en péril des ressources vitales : manque dƝeau, dégradation croissante des 
rendements agricoles et enchèrissement du prix des denrèes alimentaires dans un contexte dƝaugmentation de la 
population sont à prévoir. A noter que ces consèquences nèfastes sont ègalement ètroitement lièes ß lƝeffondrement 
de la biodiversité, mis à rude épreuve par le changement climatique dƝune part et plus largement par les activitès 
humaines dƝautre part (pollution, artificialisation des sols, surexploitation des ressources, destruction des habitats). 
Ainsi, le changement climatique aura des conséquences environnementales et géopolitiques importantes qui 
accentueront fortement les inégalités mondiales déjà existantes et les tensions entre pays.  

Cette tendance au réchauffement est confirmée sur notre territoire avec le constat d'une augmentation des 
tempèratures moyennes de + 1¯C et une augmentation de la durèe des èpisodes de forte chaleur. Bien quƝencore mal 
maîtrisées et méconnues, les consèquences du changement climatique sont ègalement directement visibles ß lƝèchelle 
locale sur le territoire. On constate une légère tendance à la baisse des précipitations annuelles avec surtout des 
variations saisonnières marquées : augmentation des précipitations et accentuation des risques dƝinondation en 
automne, diminution des prècipitations printaniçres et estivales ß lƝorigine dƝune accentuation des phènomçnes de 
sécheresse et de dégradation des rendements agricoles.  De plus, la conjonction des phénomènes dƝèlèvation du 
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niveau de la mer (+ 2 mm par an au XXe siçcle) et dƝaffaissement du delta du Rhóne (dèficit dƝapport en matèriel 
sèdimentaire liè ß lƝendiguement du Rhóne) ont abouti ß une augmentation du niveau de la mer de 22 cm et une perte 
de 450 hectares dans le delta de Camargue au XXe siçcle, ce qui se situe dans la fourchette haute de lƝèlèvation 
constatée de la mer au XXe siècle.  

Certains enjeux, en lƝabsence dƝanticipation, pourraient devenir extrêmement préoccupants : salinisation des nappes 
et conflits sur lƝeau en ètè, risques associès au littoral (submersion marine, èrosion des cótes sableuses), mutations 
des paysages et disparitions dƝhabitats naturels (eutrophisation des zones humides, augmentation de la fréquence 
des incendies, appauvrissement de la biodiversitè, etc.) (voir Etude de Vulnèrabilitè du territoire du Pays dƝArles au 
Changement Climatique, Syndicat Mixte du Pays dƝArles, 2014). 

Indirectement, cela aura des répercussions, positives ou négatives, aussi bien sur le cadre de vie que sur les activités 
économiques (tourisme, exploitation forestière, etc.) 

Si notre connaissance du climat futur reste imparfaite, il existe cependant des leviers pour permettre aux territoires 
de sƝadapter et dƝajuster leur politique au fil des èvolutions climatiques. Plus quƝune contrainte, lƝadaptation au 
changement climatique peut étre un moteur et une source dƝinnovation pour le territoire si elle est bien apprèhendèe. 
La rèalisation de ce diagnostic sƝinscrit dans cette nècessitè dƝaffiner notre connaissance des enjeux du territoire face 
au changement climatique.  

 

1.1.2. ENJEUX ENERGETIQUES 

A la question du rèchauffement climatique vient se superposer lƝenjeu de la rarèfaction des sources dƝènergie fossiles. 
Selon lƝAgence Internationale de lƝEnergie (World Energy Outlook), le pètrole (29 %), le charbon (27 %) et le gaz naturel 
(24 %) sont aujourdƝhui les principales sources dƝènergie primaire utilisèes dans le monde. Le pètrole, et dans une 
moindre mesure les autres énergies fossiles, cumulent en effet plusieurs qualités exceptionnelles : multiples usages 
possibles, rentabilité économique et énergétique, intensité énergétique, facilité à être stocké et transporté, etc.  

Les ènergies fossiles reprèsentent ainsi 80% de la consommation mondiale dƝènergie primaire [1] : un ratio qui stagne 
dƝailleurs depuis les années 1980 malgrè le dèveloppement des ènergies renouvelables, en raison de lƝaugmentation 
continue de la demande énergétique. 

Toutefois, les réserves mondiales de pétrole, de charbon et de gaz ne sont pas infinies ; leur production et leur 
utilisation finiront donc par décroître. En Europe, le pic de production du charbon a été dépassé il y a plus de 50 ans, 
celui du gaz a ètè atteint en 2004, et on estime quƝil sera atteint en 2030 ß lƝèchelle mondiale. Pour le pètrole, cƝest ß 
lƝèchelle mondiale quƝil a dèjß ètè atteint en 2008 et un risque de dèfaut dƝapprovisionnement de 10% sur lƝoffre brut 
est annoncé dès 2025, avec des conséquences bien plus lourdes que les 2 chocs pétroliers 1973 et 1979) [2]. 

Compte-tenu de lƝimportance de lƝènergie et en particulier de lƝènergie fossile dans le fonctionnement de nos sociétés, 
il sƝagit dƝun enjeu èconomique et social majeur : risques de prècaritè ènergètique des mènages pour chauffer leurs 
logements ou se déplacer, impacts importants sur le transport de marchandises et le tourisme, augmentation du coût 
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des produits agricoles et alimentaires et des matériaux et biens en général, risques de crises économiques globales, 
etc. 

A cela sƝajoute lƝaugmentation du prix des ènergies, renforcée depuis la guerre Ukraine-Russie : le prix du kWh au tarif 
réglementé a plus que doublé par rapport à 2007, une hausse encore plus lourde pour les entreprises et collectivités 
ne bénéficiant pas du bouclier tarifaire.   

Tous ces éléments constituent donc des enjeux forts auquel les collectivités territoriales peuvent et doivent répondre : 

¶ En premier lieu, par lƝamèlioration de lƝefficacitè ènergètique sur lƝensemble des postes de consommation : 
bâtiments, transports, industries afin de réduire la consommation énergétique globale. 

¶ En second lieu, par la stimulation du développement de leurs propres productions énergétiques 
renouvelables, locales et décorrélées du prix du pétrole. 

Il sƝagit donc de prendre un chemin permettant de rèduire la dèpendance ènergètique du territoire aux ressources 
fossiles. 
 
 

1.1.3. AU DELA DE LA CRISE CLIMATIQUE ET ENERGETIQUE : UN ENJEU 
SANITAIRE 

La crise de la Covid-19 a permis dƝillustrer les liens étroits entre santé humaine, santé des animaux et santé de 
lƝenvironnement. Les comportements humains, par leur impact sur le climat ou la biodiversité, pèsent lourdement 
dans lƝorigine des maladies infectieuses èmergentes, dont 60 % sont dƝorigine animale dƝaprçs lƝAgence nationale de 
sècuritè sanitaire de lƝalimentation, de lƝenvironnement et du travail (ANSES), mais également dans la dégradation du 
cadre de vie des populations (intensification des phénomènes climatiques extrêmes, baisse des rendements agricoles, 
accès à une ressource en eau en quantité et qualité suffisante limitée etc.). 

Environnement et santé sont étroitement corrélés, et les interactions nombreuses. Le champ de la santé 
environnementale est dƝautant plus vaste, quƝil prend en compte lƝensemble des facteurs environnementaux : 
changement climatique, pollution de lƝair, cadre de vie (habitat en zone rurale ou urbain, qualité du logement), 
habitudes de consommation (alimentation, produits du quotidien et de consommation courant) ou encore le cadre de 
travail. Elle concerne également la politique et les pratiques de gestion, de contrôle et de prévention des facteurs 
environnementaux susceptibles dƝaffecter la santè des gènèrations actuelles et futures.  
Selon lƝOrganisation Mondiale de la Santé, les facteurs environnementaux et comportementaux qui pourraient être 
évités ou supprimés sont responsables de 15% des décès en Europe. 

 
La santé environnementale constitue donc une préoccupation fondamentale pour notre siècle, suivie de près en 
France avec le Plan National Santé Environnement (PNSE). 
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DETERMINANTS DE LA SANTE : LE RÔLE DES POUVOIRS PUBLICS 

A chaque ètape de la vie, lƝètat de santè des individus ou des populations se caractérise par des facteurs individuels, 
sociaux, économiques et environnementaux. LƝensemble de ces facteurs, désignés comme les « déterminants de la 
santé º nƝagissent pas isolèment, ils interagissent les uns avec les autres : cƝest bien la combinaison de leurs effets 
qui influe sur lƝètat de santè. 

Les déterminants de la santé permettent notamment de mettre en évidence les inégalités sociales de la santé, un 
enjeu majeur dƝaprçs le dernier rapport de la DREES [3] et mis en lumière pour la première fois par le modèle de 
Whitehead et Dahlgren (1991). 

La "carte de la santé et de ses déterminants" (Figure 1) ainsi que lƝinfluence des 4 grandes catégories de déterminants 
(Figure 2) présentées ci-dessous démontre l'importance des déterminants sociaux et environnementaux et donc le 
rôle des pouvoirs publics pour instaurer un climat sain pour les concitoyens. 

 

Figure 1 : Carte de la santé et de ses déterminants 

Contrairement ß ce que lƝon pourrait penser, la biologie et la gènètique dƝune part et le systçme de soins dƝautre part, 
ne contribuent ß lƝètat de santè quƝß hauteur de 5% et 15% respectivement (Figure 2). Si les leviers dƝactions sur ces 
deux catègories sont faibles ou inexistants ß lƝèchelle locale, les politiques publiques peuvent néanmoins jouer un 
róle majeur sur les conditions de vie et lƝenvironnement, qui reprèsentent 80% de lƝètat de santè. 
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Figure 2 : Influence de chaque catégorie de déterminants sur la santé 

 
Le diagnostic du PCAET nƝa pas prétention à présenter les enjeux de santé de manière approfondie ni exhaustive. Il y 
fait malgré tout référence lorsque des liens entre environnement et santé sont opportuns ß prèciser, via lƝintroduction 
dƝencadrés marqués du logo suivant : 

  

FOCUS SUR LA BIODIVERSITE 

AujourdƝhui, le constat est sans appel, la biodiversité est en chute libre. De nombreux animaux et plantes 
disparaissent, à un rythme encore jamais égalé : lƝOffice Français de la Biodiversité estime que la planète pourrait 
perdre 75 % de ses espçces en 500 ans si rien nƝest fait. On parle de la 6e extinction de masse. Les causes sont toutes 
anthropiques : surexploitation (surpéche, trafic illègal), changement dƝoccupation des sols (dèforestation, 
artificialisationƥ), changement climatique, pollutions des milieux aquatiques, terrestres et de lƝair, introduction 
dƝespçces exotiques envahissantes.  
La disparition de la biodiversité est en train de provoquer des effets graves sur les moyens de subsistance, 
lƝèconomie et la qualitè de vie des populations humaines [4]. 

Si la biodiversité ne fait pas partie des enjeux à étudier spécifiquement dans un PCAET seul, elle est bel et bien au 
cŌur de lƝensemble des prèoccupations et orientations à porter dans le cadre de la transition, et est détaillée plus 
largement dans lƝEtat initial de lƝenvironnement (EIE) du SCOT (qui valait PCAET lors de la rèdaction de lƝEIE). En effet, 
la santè dƝun territoire et de ses habitants est ètroitement lièe ß celle des animaux, des plantes et des ècosystçmes : 
cƝest le concept « One Health » ou « Une seule santé ».  
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FOCUS SUR LA QUALITE DE LƝAIR 

Les activités humaines sont génératrices de nombreux polluants atmosphériques qui dégradent fortement la qualité 
de lƝair que nous respirons, provoquant de nombreuses affections sur la santè humaine et lƝenvironnement. Parmi les 
pollutions incriminées, nous retrouvons celles issues de lƝindustrie, des transports (routier et non routier), de 
lƝagriculture, du rèsidentiel et tertiaire ainsi que celles issues de la production et de lƝacheminement dƝènergie. 

Pour bien comprendre lƝenjeu de la qualitè de lƝair, il convient de rappeler que la pollution de lƝair est la 3e cause de 
mortalité en France après le tabac et l'alcool [5] :  
¶ 40 000 décès prématurés par an : cƝest lƝestimation de lƝimpact sanitaire de la pollution atmosphèrique 
dƝaprçs une èvaluation de lƝAgence nationale de santè publique publièe en avril 2021 [5].  

¶ 68 ß 97 milliards dƝeuros par an : cƝest lƝestimation du coút de cette pollution pour lƝèconomie dƝaprçs le 
rapport du Sénat [6]. 

 
La qualitè de lƝair, le changement climatique et dans une moindre mesure la transition ènergètique sont des 
problématiques étroitement corrélées ; les liens sont multiples et influencent autant les stratègies dƝattènuation que 
dƝadaptation. DƝune part, les substances chimiques responsables de la pollution atmosphérique sont généralement 
émises en même temps que les GES, par les mémes sources anthropiques. DƝautre part, une hausse de la tempèrature 
et une baisse des précipitations dues au changement climatique peuvent aggraver les èpisodes de pollution ß lƝozone, 
un polluant notoire pour la santè qui en lƝoccurrence contribue ègalement ß lƝeffet de serre. 

 

1.2. SƝENGAGER DANS LA TRANSITION ECOLOGIQUE ET ENERGETIQUE 

A TRAVERS LE PLAN CLIMAT AIR ENERGIE TERRITORIAL (PCAET) 

Le Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) est un outil de planification territoriale issu de la loi de Transition 
énergétique pour la croissance verte (LTECV) du 17 août 2015. Il vise à définir et coordonner des actions au niveau 

 

1 - One Health 

Ce concept est dèfini par le groupe dƝexperts One Health High-Level Expert Panel (OHHLEP) comme « une 
approche intégrée et fédératrice qui vise à équilibrer et optimiser durablement la santé des personnes, des 
animaux et des ècosystçmes [ƥ]. LƝapproche mobilise de multiples secteurs, disciplines et communautès ß 
différents niveaux de la société pour travailler ensemble afin dƝamèliorer le bien-être et de lutter contre les 
menaces pour la santè et les ècosystçmes, tout en rèpondant au besoin collectif dƝeau potable, en énergie propre, 
en air pur, et en aliments sûrs et nutritifs, de prendre des mesures contre le changement climatique et de 
contribuer au développement durable. »  
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local pour lutter contre le changement climatique et adapter nos territoires à ses effets. Il fixe des objectifs chiffrés en 
matiçre de rèduction des èmissions de gaz ß effet de serre (GES), dƝèconomies dƝènergies, dƝamèlioration de la qualitè 
de lƝair et de développement des énergies renouvelables. Il propose également des principes directeurs destinés à 
orienter les projets menès sur le territoire, afin dƝatteindre les objectifs sous- jacents de développement durable local : 
la crèation de richesse et dƝemplois, lƝèquilibre des finances publiques locales, la prèservation du cadre de vie. Il doit 
être compatible avec les stratégies et plans supra présentés ci-après. 

Le Plan Climat Air Energie du territoire du Pays dƝArles est ètabli pour la pèriode 2027 ƚ 2032 et est constituè dƝun 
diagnostic, dƝune stratègie et dƝun programme dƝactions pour rèpondre aux objectifs fixès. 

LƝèlaboration du premier Plan Climat a été engagée en décembre 2011 dans le cadre de la Loi Grenelle 2. Le diagnostic 
présenté ici est réalisé dans le cadre de sa mise à jour et suit le nouveau cadre réglementaire apporté par la Loi de 
transition énergétique pour la croissance verte adoptée en 2015. 

 

1.2.1. UN CONTEXTE FAVORABLE 

La transition énergétique et écologique est de plus en plus perçue comme une opportunité économique. Ainsi, les outils 
législatifs et financiers se mettent en place avec des tendances lourdes qui se dégagent : 
¶ la reconnaissance de l'importance des territoires pour réussir la transition. Ainsi, la Région et les 
intercommunalitès sont clairement dèsignèes comme les structures publiques ß méme dƝimpulser la 
transition énergétique dans les territoires 

¶ Le renforcement des réglementations dans tous les secteurs : bátiment, urbanisme, ènergies renouvelablesƥ 
¶ le développement de financements publics (Europe, Etat, Région) et des instruments financiers dans le 

domaine de la transition énergétique, écologique et climatique (exemple du Plan France Relance pour lequel 
la transition écologique est le moteur principal). 

De plus, comme cité plus haut, la transition écologique et énergétique sƝavçre également être un enjeu de santé 
publique, fédérateur et prioritaire. Au-delß de la prèservation de lƝenvironnement, le PCAET permet dƝengager un 
territoire et ses acteurs dans un projet de développement durable favorable à un meilleur cadre de vie, au bien-être 
de ses habitants et donc ß lƝattractivitè méme du territoire. 

 

1.2.2. CADRE REGLEMENTAIRE 

De manière non exhaustive, voici un récapitulatif des lois et plans, ainsi que les objectifs qui en découlent, dont le 
PCAET dépend.  
 
La LTECV fixe les objectifs suivants :  
¶ Rèduire les èmissions de GES de 40% entre 1990 et 2030 et les diviser par quatre dƝici 2050 
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¶ Réduire la consommation énergétique finale de 50% en 2050 par rapport à 2012 avec un objectif intermédiaire 
de -20% en 2030. 

¶ Rèduire la consommation ènergètique primaire dƝènergies fossiles de 30% en 2030 par rapport ß 2012 
¶ Porter la part des ènergies renouvelables ß 32% de la consommation finale brute dƝènergie en 2030 par 

rapport à 2012. 
 

Ces objectifs sont déclinés et suivis à travers les deux outils suivants (actualisés tous les 5 ans et issus de la LTECV) :  
¶ La stratégie nationale bas carbone (SNBC2) qui donne des orientations pour mettre en Ōuvre, dans tous les 
secteurs dƝactivitè, la transition vers une èconomie bas-carbone, circulaire et durable. Elle fixe les budgets 
carbones pour chaque secteur dƝactivitè et encourage la prèservation et le renforcement des puits de carbone 
naturels ainsi que le développement des technologies de capture et de stockage du carbone pour compenser 
les èmissions rèsiduelles inèvitables ß lƝhorizon 2050. 

¶ La programmation pluriannuelle de lƝènergie (PPE2) qui fixe le cap pour lƝensemble des filiçres ènergètiques. 
Elle encourage notamment de :  

o Réduire de 16,5% la consommation énergétique à horizon 2028 par rapport à 2012 
o Doubler la capacité installée des ENR électriques de 2017 à 2028 
o Augmenter de 40 à 60% la production de chaleur renouvelable de 2017 à 2028 
o Augmenter la part du biogaz pour quƝil reprèsente 6 ß 8% de la consommation en 2028 

 
Pour rèpondre ß lƝurgence climatique, le Gouvernement a inscrit dans la loi ènergie climat (LEC) lƝobjectif ambitieux de 
neutralitè carbone ß horizon 2050, soit zèro èmission nette ß lƝhorizon 2050. Adoptèe le 8 novembre 2019, cette loi a 
entre autres réhaussé certains objectifs de la LTECV comme suit :  
¶ Diviser par 6 les èmissions de GES dƝici 2050 par rapport ß 1990 
¶ Rèduire de 40 % de la consommation dƝènergies fossiles en 2030 par rapport ß 2012 
¶ Atteindre 33% dƝènergies renouvelables dans le mix ènergètique en 2030 par rapport ß 2012 

 
Ces plans et stratègies sƝarticulent ègalement avec le plan national de rèduction des èmissions de polluants 
atmosphériques (PREPA) qui fixe les objectifs de rèduction dƝèmissions de particules fines et polluants par rapport à 
lƝannèe de rèfèrence 2005 :  
 

Tableau 1 : Objectifs de rèduction dƝèmissions de particules fines et polluants du PREPA [7] 

Polluant 
concerné 

2020 -
2024 

2025 - 2029 
à partir de 

2030 

PM2.5 -27% -42% -57% 
NOx -50% -60% -69% 

COVNM -43% -47% -52% 

SO2 -55 % -66% -77% 
NH3 -4% -8% -13% 
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Pour ce faire, le PREPA encourage par exemple le développement des mobilités actives, la lutte contre le brûlage des 
déchets verts ou encore le renouvellement des appareils de chauffages au bois peu performants. 
 
Le Schèma règional dƝamènagement, de dèveloppement durable et dƝègalitè des territoires (SRADDET) auquel le 
PCAET doit être compatible, vient compléter certains de ces objectifs en les transposant par rapport à 2012 (une 
année où les données sont plus facilement accessibles). 

Tableau 2 : Objectifs de rèduction dƝèmissions de particules fines et polluants du SRADDET [7] 

Polluant concerné 2023 À horizon 
2026 

À horizon 
2030 

PM2.5 -40% -46% -55% 
PM10 -35% -40% -47% 

Oxydes dƝazote (NOx) -54% -56% -58% 

Composés organiques 
volatils (COVNM) -26% -31% -37% 

 

 
A lƝèchelle règionale et locale, toutes ces stratègies et plans sont dèclinès dans le Schèma Règionale dƝAmènagement, 
de dèveloppement durable et dƝègalitè des territoires de la région Provence Alpes Côte-dƝAzur (SRADDET) et dans les 
Plans de Protection de lƝatmosphçre (PPA) des Bouches du Rhóne et du Vaucluse, auxquels le PCAET doit étre 
compatible. 
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2. LE TERRITOIRE DU PLAN CLIMAT  

Le territoire couvert par le Plan Climat compte 29 communes et plus de 172 000 habitants. LƝèlaboration, le suivi et 
lƝanimation du Plan Climat Air Energie du territoire a ètè transférée au Póle dƝEquilibre Territorial et Rural (PETR) du 
Pays dƝArles par les 3 EPCI (Etablissement Public de Coopération Intercommunale) concernées pour lesquelles la mise 
en Ōuvre dƝun PCAET est obligatoire dçs 20 000 habitants depuis le 1er janvier 2017. 

 

Il mutualise et couvre donc le territoire de : 

¶ la Communautè dƝAgglomèration Arles 
Camargue Crau Montagnette (ACCM),  

¶ la Communauté de Commune Vallée 
des Baux-Alpilles (CCVBA),  

¶ la Communautè dƝAgglomèration 
Terre de Provence (TPA) 

 

Figure 3 : Carte du territoire du Plan Climat  

Ce territoire est également couvert ß 70% par deux Parcs Naturels Règionaux (qui sƝètendent en partie sur le territoire 
métropolitain) : le parc des Alpilles et le parc de Camargue. 

 

2.1. DES RESSOURCES ABONDANTES 

Le Pays d'Arles dispose d'un gisement de production d'énergies renouvelables important et diversifié : biomasse 
agricole et forestière, solaire, géothermie, éolien. Ce potentiel pourrait permettre de couvrir une grande partie des 
consommations énergétiques du territoire et de développer plusieurs filières de production. Ces richesses naturelles 
peuvent également être converties en matériaux de constructions ou en matières premières pour l'agriculture et 
l'industrie, ce qui aura aussi un effet positif sur les émissions de GES du territoire. 

LƝEIE dètaille plus prècisèment le diagnostic de ces ressources. 

 

2.2. UN TERRITOIRE FORTEMENT IMPACTE PAR LES ENJEUX DE 

TRANSITION 
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Le Pays d'Arles est un territoire d'équilibre et de diversité : à la fois rural, périurbain et urbain ; agricole, industriel et 
résidentiel ; avec un patrimoine naturel et historique à préserver et à valoriser et des besoins de développement 
humain à satisfaire ; avec des niveaux de revenus très variables selon les zones géographiques. Cette diversité se 
traduit dans le bilan des consommations dƝènergie et d'èmissions de gaz à effet de serre (GES) qui montre que tous 
les secteurs sont importants (bâtiment, industrie, agriculture, déplacements, etc.). Une étude de vulnérabilité du 
territoire au changement climatique réalisée en 20141 a également révélé la forte exposition du territoire (impacts sur 
la gestion de lƝeau, impacts sur lƝagriculture et le tourisme) et une grande diversitè d'enjeux et de dèfis ß relever pour 
son adaptation. Le Plan Climat dispose donc d'une grande quantité de cibles et d'actions potentielles. D'où l'importance 
de la réflexion stratégique (pilotage), de la coordination entre acteurs, du suivi et de l'évaluation de ce premier Plan 
Climat dans la durée.  

 

2.3. DES ACTEURS IMPLIQUES  

Aux partenaires institutionnels s'ajoutent une multitude d'acteurs associatifs, professionnels qui souhaitent sƝinvestir. 
L'enjeu est de développer la cohérence des projets et des structures qui ont initié le Plan Climat et d'impliquer de 
nouveaux acteurs compétents. 
 

2.4. PRESENTATION SECTORIELLE DU TERRITOIRE  

2.4.1. MOBILITÉ 

Réglementation, documents et dispositifs du territoire  

Le territoire sƝinscrit dans un cadre règlementaire structurè par plusieurs documents de planification, dont le SRADDET 
ou le Schéma Régional des Véloroutes (Région). Le territoire est par ailleurs concerné par le Contrat Opérationnel de 
Mobilité « Bassin i » porté par la Région et réalisé par les EPCI. 

Cótè EPCI, TPA sƝest engagè dans un Plan De Mobilité (PDM), du fait de son intègration dans la zone dƝattraction 
dƝAvignon et CCVBA a adopté un Schéma Directeur IRVE. 

Les 3 EPCI ont adopté un plan vélo. ACCM en 2021, CCVBA en 2024 et TPA en 2026. Le CD13 a annoncé dans son 
schéma directeur des infrastructures de mobilité adopté en décembre 2024 un nouveau schéma directeur vélo qui 

 

 

 

 

1 Cf Etat Initial de lƝEnvironnement du SCOT-AEC 
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sera intégré à ce schéma directeur des infrastructures de mobilité. Il sera réalisé en cohérence avec les autres schémas 
cyclables du territoire.  

Gouvernance 

Sur le plan de la gouvernance, chaque EPCI exerce la compètence dƝAutoritè Organisatrice de la Mobilitè (AOM). ACCM 
dispose dƝun rèseau de transports collectifs dèjß bien structurè ; TPA engage le dèploiement de son offre dans le cadre 
de son PDM ; la CCVBA se situe en phase dƝètudes. La Règion, via le rèseau ZOU, assure la desserte des principaux 
axes structurants et développe progressivement une offre plus diversifiée. Le Département conserve la responsabilité 
des voiries départementales. Deux projets de SERM sont actuellement en développement, à Avignon et à Marseille. 

Infrastructures et réseaux 

Le territoire se compose de plusieurs EPCI aux profils contrastés. Arles, commune la plus étendue de France 
mètropolitaine, prèsente des enjeux spècifiques en matiçre de voirie, avec des coúts dƝentretien et dƝexploitation 
particuliçrement èlevès. TPA sƝinscrit dans lƝaire dƝattraction dƝAvignon, tandis que la CCVBA prèsente un caractçre 
plus rural. Le périmètre est marqué par des entités naturelles fortes, telles que le massif des Alpilles et les marais de 
Camargue, ainsi que par deux grands axes fluviaux structurants : le Rhône et la Durance. Le bassin de mobilité bénéficie 
dƝun rèseau ferroviaire dense, traversè par 7 lignes règionales et interrègionales majeures, dont les liaisons Marseilleƚ
Avignon, Marseilleƚ NîmesƚMontpellier et MarseilleƚBordeaux. Ce maillage renforce la connexion du territoire avec 
les grands axes règionaux et nationaux. Le bassin mise sur les póles dƝèchanges multimodaux (PEM) avec ceux dƝArles, 
Tarascon, Saint-Martin-de-Crau et plusieurs projets vont venir enrichir cette offre : la crèation dƝun nouveau PEM 
autour de la gare dƝArles, des ètudes ß Barbentane et Orgon avec la volontè de Terre de Provence de proposer un 
èquipement multimodal par commune de son pèrimçtre. LƝamènagement de parkings- relais à Barbentane, Rognonas 
et aux entrèes nord et sud dƝArles doit complèter ce maillage. LƝoffre de transport collectif sƝappuie sur les rèseaux 
Envia et ZOU ! complètès par des navettes locales opèrèes au sein de lƝagglomèration Terre de Provence. Le 
covoiturage est encouragé grâce à un maillage dƝaires dèdièes, implantèes ß proximitè des parkings- relais et des pôles 
dƝèchanges, facilitant la pratique des mobilitès partagèes au quotidien. Le bassin est ègalement traversè par plusieurs 
grands itinéraires cyclables (ViaRhôna, EuroVelo 8 et EuroVelo 17) qui en font un territoire de référence pour la mobilité 
douce et le tourisme ß vèlo. Leur usage est renforcè par la crèation dƝabris vèlos sècurisès en gare et par des services 
innovants tels que la location longue durée de vélos électriques (Envia) ou la navette vélo gratuite « Hopla », portés 
par lƝagglomèration ACCM ou la mise ß disposition dƝèquipements ß destination des cyclistes comme des 
stationnements vèlo ou des stations dƝentretien pour CCVBA, facilitant les dèplacements du dernier kilomètre. 

Le territoire est desservi par deux axes autoroutiers majeurs : lƝun au sud dƝArles et lƝA7 au nord du Pays dƝArles. Enfin, 
le Nouveau Grand Marché de Provence constitue un pôle logistique structurant supplémentaire. Le territoire compte 
également plusieurs ports et haltes fluviales. Le port de vrac dƝArles, adossè ß une zone industrielle, prèsente un 
potentiel significatif de ferroutage estimè ß 50 000 UTI/an, avec une vocation possible de port dƝarriçre-pays assurant 
une interface entre fret fluvial et maritime. La gare bimodale de ferroutage dƝAvignon, dƝune capacitè de 90 000 UTI/an, 
est aujourdƝhui saturèe. Une ètude est en cours pour lƝimplantation dƝune nouvelle gare de ferroutage sur le territoire, 
ainsi quƝune ètude portant sur une liaison fret ferroviaire (voire fluviale) entre Arles et Fos-sur-Mer. 
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2.4.2. ENERGIE HORS MOBILITE 

Réglementation, documents et dispositifs du territoire  

De nombreuses réglementations nationales comme le Décret Tertiaire ou le Décret BACS imposent des obligations de 
moyens et de résultats pour réduire la consommation énergétique des bâtiments. Des dispositifs comme Ma Prime 
RènovƝ permettent ß la fois dƝapporter un soutien financier et de diversifier les patrimoines bâtis concernés par les 
démarches de rénovation.  
En parallèle, des démarches de structuration du développement énergétique voient le jour avec notamment le 
Document Cadre qui identifie des zones dƝaccèlèration propices pour le photovoltaîque ou la dèlibèration des 
communes sur leurs zones dƝaccèlèration (puis dƝexclusion), diffèrencièes par type dƝènergie renouvelable. 
Certaines ènergies font lƝobjet de dèmarches particuliçres, comme la mèthanisation, sujet de dèbats intenses., ou le 
photovoltaïque. L'ADEME est dƝailleurs actuellement en train de conduire une étude, confiée par la DGEC et la DG 
Trésor ayant pour but l'identification et la levée des freins au financement de la méthanisation. La possibilité nouvelle 
de conduire des boucles dƝautoconsommation collective puis la levèe de certaines contraintes a ègalement permis de 
favoriser le développement du photovoltaïque. 
DƝautres lois et règlementations peuvent étre mentionnèes comme ayant un impact sur les filiçres ènergètiques : loi 
APER, PPE, ou SRADDET, mais il nƝest pas possible dƝétre exhaustif dans ce document. Il est ègalement important de 
mentionner les divers appels ß projet, concours, et appels ß manifestation dƝintèrét permettant aux diffèrents acteurs 
de développer la sobriété ou la production énergétique. 
 
Gouvernance 

Il y a de nombreux acteurs de lƝènergie sur le territoire, notamment Territoires dƝEnergie 13 (TE13) et la SPL Energies 
de Provence qui travaillent au développement des énergies photovoltaïques et thermiques renouvelables, des 
développeurs sectorisés tels que GRDF ou EDF, des associations comme MèthaƝSynergie qui reprèsente la filiçre 
méthanisation en PACA ou les différentes Centrales Citoyennes et Centrales Villageoises qui visent au développement 
du photovoltaïque citoyen. 
Les communes et EPCI ont également leurs compétences propres et leurs actions menées en interne, avec le plan de 
rènovation des ècoles de la commune dƝArles par exemple ou les guichets uniques ß destination des particuliers en 
EPCI. Les parcs participent également ß la dèmarche en tant quƝexperts et relais techniques, avec une approche 
souvent transversale, le parc des Alpilles a par exemple mené des travaux exhaustifs sur la pollution lumineuse et a 
rèdigè un guide sur la trame noire et lƝèclairage public, ensuite publiè au sein de lƝinter-parcs.  
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2.4.3. ECONOMIE CIRCULAIRE 

Documents et dispositifs du territoire 

LƝèconomie circulaire sƝinscrit dans un cadre règlementaire national structurant, notamment portè par la loi AGEC et 
le Plan National de Prévention des Déchets, qui fixent des objectifs ambitieux de réduction des déchets, de réemploi, 
de recyclage et de valorisation des ressources. Ces cadres imposent une hiérarchie claire des modes de traitement, 
privilégiant la réduction à la source, le réemploi et la réutilisation avant le recyclage et la valorisation énergétique. 
Les EPCI sont dƝailleurs porteurs de certains documents centraux comme les PLPDMA ou dƝètudes sur des modes de 
collecte ou de valorisation des déchets. 
DƝautres documents structurants sƝappliquent au territoire comme le Schèma Règional de dèveloppement 
èconomique dƝinnovation, la Charte Régionale Zéro Déchets Plastiques en PACA, le Plan Régional de Prévention et de 
Gestion des Déchets en PACA (PRPGD), les Comitès Local et Dèpartemental pour lƝEmploi (CLPE et CDPE) ou les 
démarche de labellisation PARC+A et EmplƝitude. Sur le territoire, ces lois, documents cadres, charte ou labellisations 
constituent des opportunités pour accompagner la transition des entreprises et des collectivités, tout en répondant 
aux enjeux de dƝemploi, de maîtrise des coûts de gestion des déchets et de préservation des ressources naturelles. 
 
Finalement, dƝautres documents rèdigès sur des territoires limitrophes peuvent étre sources dƝinspiration et 
dƝessaimage, comme la Stratègie Mètropolitaine de Promotion du Rèemploi de la Mètropole dƝAix-Marseille-
Provence. 
 
Gouvernance 

Les EPCI jouent un róle clè dans lƝaccompagnement des entreprises, notamment ß travers les politiques dƝemploi et 
de dèveloppement èconomique. Cet accompagnement vise ß soutenir lƝèmergence et la structuration de filiçres 
locales spécifiques, à favoriser lƝinnovation et ß renforcer lƝancrage territorial des entreprises. 
Une attention particuliçre est portèe ß lƝimplantation des activitès èconomiques, en intègrant des critçres liès ß la 
consommation de ressources (eau, matières premières, foncier) et à la production de dèchets. LƝoptimisation fonciçre 
constitue un enjeu majeur, permettant ß la fois de limiter lƝartificialisation des sols et de prèserver les continuitès 
écologiques (trames vertes et bleues). 
Les chambres consulaires de lƝagriculture, de lƝindustrie et des mètiers et de lƝartisanat jouent un róle majeur dans 
cette dèmarche de circularisation de lƝèconomie en Pays dƝArles via plusieurs dispositifs comme le Label EcoDéfis par 
exemple. 
 

Contexte territorial  

Le territoire du Pays dƝArles se caractèrise par une identitè agricole forte, historiquement complètèe par des activitès 
de premiçre et seconde transformation aujourdƝhui en recul. Cette dèsindustrialisation a entraínè une perte dƝemplois 
et de savoir- faire locaux. Parallçlement, le territoire dispose dƝatouts significatifs, notamment la prèsence de filiçres 
agricoles, artisanales et industrielles, ainsi que la production locale de plusieurs éco-matériaux essentiels à la 
transition écologique, encore insuffisamment valorisés, comme le pin dƝAlep ou la paille de riz. 
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2.4.4. ESPACES NATURELS AGRICOLES ET FORESTIERS 

Le territoire du Pays dƝArles est historiquement un territoire agricole : lƝagriculture (cultures dont prairies, vergers, 
vignes) représente la moitié de sa superficie. Ces terres sont menacées notamment par l'artificialisation. 
Les èlus du Pays dƝArles ont votè une Charte agricole prèsentant des actions afin de maintenir la vocation agricole du 
territoire.  
Depuis 2018, le Póle dƝEquilibre Territorial et Rural (PETR) du Pays dƝArles et la Mètropole Aix-Marseille-Provence, 
mènent ensemble un des plus grands Projet Alimentaire Territorial (PAT) de France réunissant 121 communes et plus 
de 2 millions dƝhabitants. 
 
Le Projet Alimentaire Territorial (PAT) est une politique publique locale qui porte deux ambitions majeures : 
¶ Permettre aux producteurs de mieux vivre de leur activité tout en prenant en compte les enjeux du 

développement durable. 
¶ Permettre aux consommateurs du territoire dƝaccèder davantage aux produits locaux de qualité 

Depuis 2021, les co-pilotes du PAT accompagnent les communes via une «charte des communes du PAT», à laquelle 
sont adossès une boíte ß outils et un plan dƝaction pour chaque signataire. Le programme dƝactions couvre tous les 
axes du PAT : la restauration collective, la promotion et lƝaccessibilitè des produits locaux pour les habitants, 
lƝinstallation agricole et la prèservation du foncier ainsi que la transition ècologique agricole et alimentaire. 
 
«Nos Cantines Durables» et «Notre Foncier Nourricier» sont 2 outils du PAT à destination des communes 
 
Le PETR du Pays dƝArles porte le dispositif « Notre Foncier Nourricier º qui vise ß appuyer les communes dans la 
formulation dƝun projet agricole comme dans sa mise en Ōuvre, en articulant lƝintervention de diffèrents partenaires. 
Le dispositif est porté en partenariat avec les 3 EPCI, les PNR de Camargue et des Alpilles et le CD13. 
 
Il est composé de quatre volets : 
Volet 1 : La production et diffusion de ressources sur le foncier agricole à destination des communes et 
intercommunalités (ex : portraits agricoles communaux) ; 
Volet 2 : Un accompagnement collectif permettant de renforcer les connaissances des communes, en valorisant le 
travail des partenaires locaux et en crèant une dynamique de rèseau (ex : journèe dƝinformation et de visite sur la 
reconquête des friches) ; 
Volet 3 : Un accompagnement individuel des projets communaux (appel ß projet) en mobilisant lƝingènierie du PETR et 
des partenaires autour dƝun plan dƝaccompagnement co-construit, et lƝaide ß la mobilisation de moyens financiers 
pour la commune ; 
Volet 4 : Un projet collectif expérimental avec des communes pilotes volontaires -  en cours dƝèlaboration. 
Les territoires agricoles du territoire connaissent de profondes mutations sous lƝeffet du changement climatique et 
des évolutions des pratiques agricoles. Les pratiques agricoles ont un rôle déterminant pour adapter les cultures aux 
nouvelles conditions climatiques, maintenir la fertilité des sols, préserver la ressource en eau et soutenir la 
biodiversité. La diversification des cultures, la mise en place de rotations adaptées, la limitation du travail du sol, le 
maintien dƝèlèments paysagers comme les haies, les prairies ou les bandes enherbèes, ainsi que lƝagroforesterie sont 
autant de leviers qui contribuent ß rendre lƝagriculture plus rèsiliente. Favoriser et accompagner ces dynamiques, cƝest 
à la fois garantir la durabilité économique des exploitations, préserver la qualité des paysages ruraux et renforcer la 
capacitè dƝadaptation du territoire face aux dèfis climatiques.  
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Les paiements pour services environnementaux (PSE) sont des dispositifs qui consistent à rémunérer les agriculteurs 
ou les gestionnaires dƝespaces naturels lorsquƝils mettent en Ōuvre des pratiques bènèfiques pour lƝenvironnement 
(par exemple, maintenir des prairies, préserver des haies, réduire les intrants, protéger la ressource en eau, stocker 
du carbone). Une expèrimentation de PSE est en cours, portèe par le SYMCRAU et financèe notamment par lƝAgence 
de lƝEau. 
 
Les thématiques incendie et gestion des forêts sont très prégnantes sur notre territoire, de nombreux acteurs sont 
saisis ou se saisissent du sujet au-delà des obligations réglementaires, via les plans de massifs par exemple.  
 
 

2.4.5. RESSOURCE EN EAU 

En 2021, le volume annuel dƝeau potable prèlevè en Pays dƝArles dèpasse les 16,5 millions de m3 soit un ratio de 97 
m3/an/habitant, au-dessus de la moyenne nationale (82 m3/an/hab ).  
Le rendement de certains réseaux de distribution est très bas, occasionnant des pertes importantes. 
CCVBA a réalisé récemment une étude sur la réalisation des eaux traitées pour l'agriculture, l'industriel et l'urbain.  
TPA est en train de lancer un Schéma Pluvial, un Schéma Eau Potable et un Schéma Assainissement. 
ACCM a un projet "Eau des Villes Eau des champs" qui a été porté de 2023 à 2024.  
 
La gestion des eaux pluviales consiste à collecter, transporter, stocker, traiter et évacuer les eaux issues des 
prècipitations afin de limiter les risques dƝinondation, dƝèrosion, de pollution des milieux aquatiques et de saturation 
des réseaux. Pour un EPCI, cette compètence sƝinscrit dans une logique dƝamènagement du territoire et de prèvention 
des risques : il sƝagit dƝassurer la maítrise du ruissellement urbain et rural, de prèserver la qualitè de lƝeau et de 
contribuer à la résilience face au changement climatique. Elle implique la planification (via le PLUi ou le zonage pluvial), 
lƝentretien des ouvrages, ainsi que la coordination avec les communes membres et les gestionnaires de rèseaux. 
Certains EPCI ont déjà une stratégie eaux pluviales (TPA par exemple). Il est possible de s'inspirer de leur travail pour 
l'étendre au territoire du Pays d'Arles.  
Au-delß de la gestion des eaux pluviales, le territoire du Pays dƝArles est marquè par les amènagements liès au canal 
de Craponne et ß lƝassçchement des marais. De nombreux rèseaux dƝirrigation, de drainage et dƝassainissement 
couvrent le territoire. Ils sont entretenus par les propriétaires fonciers organisés en ASA ou ASCO. Les SMGAS et SIVVB 
apportent un soutien technique, financier ou administratif ß ces structures dans lƝentretien des canaux, appuyès par 
la DDTM. 
 
 

2.4.6. URBANISME 

Face ß lƝaugmentation des tempèratures et aux èpisodes de canicule plus frèquents, les espaces urbanisès doivent 
étre repensès pour mieux sƝadapter au changement climatique. La renaturation des espaces publics ou d'intèrét public 
crée des îlots de fraîcheur, améliore le confort des usagers et renforce la qualité paysagère et écologique en secteurs 
urbains. Ces aménagements permettent de réduire les surfaces imperméables et de favoriser les infiltrations d'eau 
pour une meilleure gestion des ruissellements urbains.  Ils contribuent ainsi à faire des espaces urbains des lieux plus 
résilients, agréables et favorables au bien-être collectif. 
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La loi ZAN impose une réduction drastique des consommations foncières, il devient donc nécessaire pour conserver 
une activité de BTP de réinventer l'urbanisation par un investissement des friches urbaines, une renaturation et 
végétalisation des espaces, et par une densification des formes urbaines. La révision du SCoT traite de ces sujets, tout 
comme les chartes des Parcs Naturels Régionaux.  
Dans un contexte de sobriètè imposè par les objectifs de rèduction de la consommation dƝespace et par 
l'augmentation du coût du foncier, il est nécessaire de privilégier la mobilisation des ressources foncières déjà 
disponibles ƚ friches, dents creuses, renouvellement urbain ƚ plutót que lƝextension. Comprendre les impacts des 
choix de densité, de compacité et de mixité fonctionnelle permet de favoriser des formes urbaines plus intensives, 
qualitatives et adaptées aux besoins, conciliant attractivité des territoires et respect des équilibres environnementaux. 
La question de lƝhabitat doit étre repensèe pour limiter lƝètalement urbain et mieux utiliser le parc existant. Le 
desserrement des ménages, avec une hausse des logements occupés par une seule personne, conjugué au 
vieillissement de la population, accentue la pression foncière et la demande en logements adaptés. 
 
Les zones dƝactivitè sont un enjeu central de ce combat pour le foncier, il faut quƝelles conservent leur vocation 
commerciale sans basculer dans le logement, et que leur impact environnemental soit minimisé. 
 
L'intégration de la trame verte et bleue et le maintien des continuités paysagères répond à un double enjeu : protéger 
la biodiversité et les services écosystémiques associés, et garantir une qualité paysagère qui participe à l'attractivité 
et au cadre de vie du territoire  
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3. BILAN CARBONE DU PAYS DƝARLES 

3.1. ANALYSE DES EVOLUTIONS ET DES SOURCES D'EMISSIONS DE 

GAZ A EFFET DE SERRE 

3.1.1. QUELQUES DEFINITIONS 

Emission : Une èmission correspond ß la quantitè dƝune substance directement rejetèe dans l'atmosphçre par les 
activitès humaines ou par des sources naturelles sur un territoire et dans un temps donnè. CƝest un flux qui sƝexprime 
en unité de masse émise sur une période donnée, généralement en kilogrammes ou tonnes par an ou par heure. 

 
Gaz à effet de serre (GES) : ce sont des gaz, tant naturels que dƝorigine humaine prèsents dans lƝatmosphçre, qui 
absorbent le rayonnement infrarouge èmis par la surface de la Terre, lƝatmosphçre et les nuages et qui le réémettent 
dans lƝatmosphçre ß leur tour. Ils contribuent ainsi ß « piéger º la chaleur dans lƝatmosphçre, empéchant la Terre de 
se refroidir. LƝaccumulation de GES dans lƝatmosphçre depuis le dèbut de lƝçre industrielle est mise en lien avec les 
changements climatiques en cours. 

La vapeur d'eau (H2O), le dioxyde de carbone (CO2), l'oxyde nitreux (N2O), le méthane (CH4) et l'ozone (O3) sont les 
principaux GES présents dans l'atmosphère terrestre. L'atmosphère contient en outre un certain nombre de GES 
entièrement anthropiques tels que les hydrocarbures halogénés et autres substances contenant du chlore et du 
brome, dont traite le Protocole de Montréal. Outre le CO2, le N2O et le CH4, le Protocole de Kyoto traite, quant à lui, 
d'autres GES tels que l'hexafluorure de soufre (SF6), les hydrofluorocarbones (HFC) et les hydrocarbures perfluorés 
(PFC). 

 
Tonne équivalent CO2 (teq CO2) : il s'agit de l'unité de mesure commune, permettant d'additionner des émissions de 
différents GES. Elle est obtenue en multipliant des quantités directes de gaz émis par leurs Pouvoir de Réchauffement 
Global (PRG) respectifs :  

Ex : 1 tonne de CH4 est équivalent à 28 teq CO2 car son PRG est de 28. 

Les abréviations utilisées pour cette unité sont :  
¶ teq CO2  
¶ 1 kteq CO2 (kilo tonnes équivalent CO2) = 1 000 teq CO2 

 
Le PRG (Pouvoir de Réchauffement Global) : les différents GES nƝont pas tous le méme impact sur lƝeffet de serre. On 
définit pour chaque gaz son Pouvoir de Réchauffement Global à 100 ans (PRG100 ou PRG) comme étant le rapport 
entre lƝimpact de lƝèmission dƝune tonne de ce gaz sur lƝeffet de serre pendant 100 ans et celui dƝune tonne de dioxyde 
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de carbone (CO2). On peut ensuite compter les émissions de tous les GES avec une unité de mesure commune : la tonne 
équivalent CO2. 

Par définition, le PRG du CO2 est toujours égal à 1. Les coefficients utilisés dans ce diagnostic sont ceux issus du 
cinquiçme rapport dƝèvaluation du GIEC, le groupe dƝexperts intergouvernemental sur lƝèvolution du climat, paru en 
2013 (CO2=1, CH4=28, N2O=265).  

 
Empreinte carbone : Selon les définitions apportées par les sites du gouvernement et de lƝINSEE, lƝempreinte carbone 
est définie comme un indicateur évaluant les émissions de GES induites par la consommation de la population résidant 
sur notre sol, que les biens ou services consommés soient produits sur le territoire ou importés.  

L'empreinte carbone de la France est donc constituée : 

¶ des émissions directes de GES des ménages (principalement liées à la combustion des carburants des 
véhicules particuliers et la combustion d'énergies fossiles pour le chauffage des logements) ; 

¶ des émissions de GES issues de la production intérieure de biens et de services destinée à la demande 
intérieure (c'est-à-dire hors exportations) ; 

¶ des émissions de GES associées aux biens et services importés, pour les consommations intermédiaires des 
entreprises ou pour usage final des ménages. 
 

LƝempreinte carbone diffçre ainsi de lƝinventaire des émissions de GES qui ne tient compte que des émissions qui ont 
lieu physiquement sur un territoire : lƝinventaire intègre lƝimpact des biens et services produits sur son pèrimçtre quƝils 
soient destinés à la demande intérieure ou extérieure mais ne prend pas en compte les èmissions lièes ß lƝactivitè du 
territoire lorsquƝelles sont rèalisèes hors de ses frontiçres. En 2017 par exemple, dƝaprçs le Service des donnèes et 
ètudes statistiques (SDES), passer de la mèthode de « lƝinventaire national » à celle de « lƝempreinte carbone » 
équivalait à passer de 445 millions de tonnes équivalent CO2, à 633 millions de tonnes pour la France. 

 

Dans le cadre dƝun PCAET, le bilan de GES comptabilise les èmissions de GES du territoire concernè, ß la maniçre dƝun 
inventaire, ainsi que celles induites par la consommation dƝèlectricitè et de chaleur du territoire, méme si lƝènergie en 
question est produite en dehors du territoire (détails en 3.1.2.). 

A noter que ces bilans ne tiennent compte que des émissions de GES anthropiques (liées aux activités humaines) et 
excluent ou mentionnent souvent à part celles dites « biogéniques », liées au cycle naturel du carbone et considérées 
comme neutres (ex : émissions de mèthane dƝune zone humide) ou celles lièes aux incendies de foréts dƝorigine naturel. 

Quel que soit le périmètre étudié et le format de rapportage choisi, lƝanalyse des émissions de GES dƝun territoire ou 
dƝune structure permet d'évaluer la contribution de ce dernier à l'accroissement du réchauffement climatique.  
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3.1.2. METHODE ET SOURCES DE DONNEES 

Le diagnostic du profil gaz ß effet de serre (GES) du Pays dƝArles a ètè rèalisè ß partir de la base de donnèes CIGALE 
(Consultation d'Inventaires Géolocalisés Air Climat Énergie) alimentée par ATMOSud, l'association agrée pour la 
surveillance de la qualité de l'air en Région SUD. 

Le bilan des émissions de GES situe la responsabilité du territoire vis-à-vis des enjeux énergie-climat et révèle ses 
leviers dƝaction pour lƝattènuation. Il doit permettre de quantifier le  niveau des émissions du territoire, mais 
également de comprendre les déterminants de ces émissions et de hiérarchiser les enjeux selon les différents 
secteurs ou postes dƝèmission. 

Le diagnostic des émissions énergétiques du secteur résidentiel a été complété grâce à la base de données GEODIP 
réalisée par lƝObservatoire National de la Prècaritè Energètique, avec les donnèes concernant la rèpartition des 
logements par type de chauffage.  

Le diagnostic des émissions énergétiques des ménages relatives à la mobilité a été complété par les données sur le 
parc automobile français au 1er janvier 2021 fournies par le Service des Données et Etudes Statistiques (SDES) du 
ministère de la transition écologique. Les émissions de CO2 des véhicules commercialisées en France en 2014 sont 
issues dƝune ètude de lƝADEME. 

            

PERIMETRE DƝETUDE 

Les principes méthodologiques généraux retenus par Atmosud sont les suivants : 

¶ Les émissions de GES sont calculées à partir de sources de données diverses (statistiques, enquêtes, 
hypothèses techniques) mais homogènes pour lƝensemble du territoire. Les données les plus finement 
territorialisées sont systématiquement privilégiées afin de révéler les spécificités locales. 

¶ Les pèrimçtres de comptabilitè sont dèfinis selon une rçgle dƝaffectation des èmissions qui vise ß révéler les 
principaux leviers dƝaction avec un critère de responsabilisation. Les émissions énergétiques sont par 
exemple imputées aux consommateurs (bâtiments, industries) et non pas aux producteurs (centrales 
électriques ou de production de chaleur). Cette logique « bilan » diffère légèrement de la méthode de 
lƝinventaire cadastral des èmissions du CITEPA et de la mèthode employèe par Air PACA (cf encadré ci-dessous). 

¶ Les pèrimçtres de comptabilitè sont construits de maniçre ß interdire tout double compte. Cela permet dƝune 
part de ne pas surestimer la part relative dƝun poste par rapport ß un autre et dƝautre part de garantir 
lƝadditivitè territoriale des rèsultats et le principe dƝexhaustivitè (cƝest-à-dire que si lƝon gènèralisait cette 
méthode à tous les territoires, la somme des bilans serait bien égale à la totalité des émissions mondiales, ni 
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plus, ni moins). Afin dƝèviter tout double compte, les facteurs dƝèmissions sont « sans amont º, cƝest-à-dire 
que seules les émissions de la combustion elle-méme sont comptabilisèes. Les èmissions lièes ß lƝextraction, 
la transformation où le transport des combustibles sont imputées aux secteurs concernés. 

 
LƝinventaire des èmissions de GES comptabilise les èmissions du SCOPE 1 et du SCOPE 2 ß savoir : 

Scope 1 : èmissions directes de chacun des secteurs dƝactivitè. Ce sont celles produites sur le territoire par les secteurs 
prècisès dans lƝarrétè relatif au PCAET : résidentiel, tertiaire, transport routier, autres transports, agricole, déchets, 
industrie, branche ènergie hors production dƝèlectricitè, de chaleur et de froid. Elles sont le fait des activitès qui y sont 
localisées y compris celles occasionnelles (par exemple, les émissions liées aux transports à vocation touristique en 
période saisonnière, la production agricole du territoire, etc.). Les émissions associées à la consommation de gaz et de 
pétrole font partie du scope 1. 

Scope 2 : èmissions indirectes des diffèrents secteurs lièes ß leur consommation dƝènergie. Leur prise en compte est 
obligatoire dans le dècret pour la consommation dƝèlectricitè, de chaleur et de froid. Ce sont les èmissions indirectes 
lièes ß la production dƝèlectricité et aux réseaux de chaleur et de froid. Elles sont affectées aux consommateurs finaux, 
méme si le lieu de production de lƝènergie utilisèe est en dehors du territoire. Ainsi : 

¶ aucune consommation ou èmission de GES nƝest affectèe aux unitès de production dƝèlectricitè et de 
chaleur 

¶ elles sont réparties sur les consommateurs finaux, au prorata du mix énergétique français. 
 
Il existe une 3e catègorie dƝèmissions appelèe SCOPE 3. Ce sont les émissions induites par les acteurs et activités du 
territoire Il sƝagit par exemple : 

¶ des èmissions dues ß la fabrication dƝun produit ou dƝun bien ß lƝextèrieur du territoire mais dont lƝusage ou la 
consommation se font sur le territoire ; 

¶ des èmissions associèes ß lƝutilisation hors du territoire ou ultèrieure des produits fabriquès par les acteurs 
du territoire ; 

¶ des émissions de transport de marchandises hors du territoire. 
 

Elles ne sont pas comptabilisées dans cette étude en raison des incertitudes élevées pour ce type de données. 

L'utilisation des terres, changement dƝaffectation des terres et foresterie (UTCATF) nƝest pas non plus pris en compte 
dans lƝinventaire. Il sƝagit en effet ß la fois dƝun puits et dƝune source d'èmission de CO2, CH4 et N2O. L'UTCATF couvre 
la récolte et l'accroissement forestier, la conversion des forêts (défrichement) et des prairies ainsi que les sols dont la 
composition en carbone est sensible à la nature des activités auxquelles ils sont dédiés (forêt, prairies, terres cultivées). 
Les émissions de CO2 issues de la combustion de la biomasse ne sont pas comptabilisées dans le secteur de la 
consommation dƝènergie mais au niveau de la gestion des foréts dans lƝUTCATF. Il sƝagit dƝune source considèrè comme 
renouvelable : le carbone émis peut être recapté. Elles ne sont donc pas inclues dans le bilan carbone mais sont 
renseignées séparément pour information (cf « CO2 Biomasse »). 
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Les émissions naturelles dites « biogéniques º lièes ß lƝactivitè biologique de certains ècosystçmes comme les zones 
humides ou encore celles issues des incendies de forêt ne sont pas non comptabilisées dans le bilan mais indiquées 
pour information. 

Les émissions de GES issues des transports aériens et maritimes internationaux ne sont pas du tout pris en compte. 

 
Les gaz à effet de serre retenus par Atmosud pour le format PCAET sont les suivants : 
¶ le dioxyde de carbone (CO2 hors biomasse) 
¶ le méthane (CH4) 
¶ le protoxyde d'azote (N2O) 

 
Les gaz fluorés ne sont pas pris en compte dans la base de données CIGALE car négligeables (entre 1 et 2 % de GES en 
teqCO2). 

NOMENCLATURE UTILISEE 

Nous avons repris la nomenclature simplifiée utilisée par Atmosud pour caractériser les émissions de gaz à effet de 
serre suivant son origine par : 

¶ activité : agriculture, transport routier, transport aérien, fluvial et ferroviaire que nous avons regroupé dans 
« Autres transports », branche énergie, déchets, industrie (hors branche énergie), résidentiel et tertiaire 

¶ énergie : autres énergies renouvelables (EnR), autres non renouvelables, bois énergie, chaleur et froid issus 
de réseaux, combustibles minéraux solides, électricité, gaz naturel et produits pétroliers.  

o Atmosud distingue toute émission de GES qui ne serait pas liée à une consommation énergétique par 
la mention « Aucune énergie » (ex : émission de méthane par les bovins lors de leur digestion, 
réaction chimique dans un procédé industriel)  ; 

o Pour lƝèlectricitè et la chaleur et froid issus de rèseaux, les èmissions comptabilisèes sont des 
èmissions indirectes, cƝest-à-dire liées à la production de cette énergie en amont et non pas à la 
phase de consommation (pas de combustion) ;  

o La catégorie « Autres énergies renouvelables » regroupent : Ordures ménagères (organiques), 
dèchets agricoles, farines animales, boues dƝèpuration, biocarburant, liqueur noire, bio-alcool, biogaz, 
gaz de décharge, chaleur issue du solaire thermique et de la géothermie. 

o La catégorie « Autres non renouvelables » regroupe : Ordures ménagères (non organiques), déchets 
industriels solides, pneumatiques, plastiques, solvants usagés, gaz de cokerie, gaz de haut fourneau, 
mèlange de gaz sidèrurgiques, gaz industriel, gaz dƝusine ß gaz, gaz dƝacièrie, hydrogçne obtenu à 
partir de produits pétroliers.  

 
Cette nomenclature sƝapplique ègalement aux donnèes de consommation ènergètique (partie 4.) et dƝèmissions de 
polluants atmosphériques (partie 5.) 
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3.1.3. ETAT DES LIEUX DES EMISSIONS DE GAZ A EFFET DE SERRE (GES) 

Les èmissions de gaz ß effet de serre du Pays dƝArles sont estimèes ß 1374 kteqCO2 en 2021. Cela représente 8 tonnes 
par habitant et par an (contre 8,5 et 6 en moyenne en France pour lƝempreinte carbone et lƝinventaire national 
respectivement).  

A noter que les émissions biogéniques2 et celles dues aux incendies ne sont pas comptabilisées dans les graphiques 
présentés ici. Elles représentaient néanmoins 282 kteqCO2 en 2021 (soit une hausse de 20% du bilan si elles étaient 
comptabilisées -  cf tableau 1). De même, les émissions de CO2 issue de la combustion de la biomasse3 ne sont pas 
comptabilisées dans les bilans PCAET : elles représentaient 678,5 kteqCO2 en 2021 (soit une hausse de 50% du bilan 
si elles étaient comptabilisées au bilan -  cf Tableau 3).  

La part combinée du méthane CH4 et du N2O, reprèsentative de lƝimpact de lƝactivitè agricole et du traitement des 
déchets majoritairement, compte pour 27 % des émissions de GES (Tableau 3). 

Tableau 3 : Bilan des èmissions de GES pour le Pays dƝArles en 2021 (en kteq CO2), hors UTCATF et gaz fluorès ƚ Source : 
ATMOSud 2024 

Secteur CO2 (hors 
biomasse) 

CH4 
eq.CO2 

N2O 
eq.CO2 

Total (données 
PCAET) 

Hors PCAET : 
CO2 biomasse 

Agriculture 49,7 151,1 48,6 249,5 92,2 
Branche énergie 7,5 7,6 0,0 15,1 0,0 
Déchets 4,6 141,5 5,3 151,4 80,6 
Industrie  183,5 0,3 3,7 187,5 399,0 
Résidentiel 103,7 7,5 1,7 113,0 59,2 
Tertiaire 90,2 0,1 0,2 90,5 0,4 
Transport routier 553,4 0,3 4,4 558,1 47,2 
Autres transports 9,0 0,0 0,0 9,1 0,0 
Total (données PCAET) 1001,6 590,3 64,0 1374,2 678,5 
Hors PCAET : Biogénique 0,0 281,7 0,0 281,7 0,0 
Hors PCAET : Incendies de 
forêt 

0,0 0,0 0,0 0,0 0,1 

 

 

 

 

 

2 Émissions naturelles liées à la végétation, aux zones humides ou encore aux animaux sauvages, soit toutes émissions pour lesquelles il nƝy a, ß 
priori, pas de responsabilitè de lƝactivitè humaine. N'inclut pas les feux de forét qui font l'objet d'un secteur à part entière. 
3 le CO2 èmis lors de la combustion du bois est comptabilisè dans le secteur UTCATF et non dans le secteur consommateur dƝènergie. 



 

 

 

29 
Document de travail : mai 2026 

 

Le secteur du transport routier est le poste dƝèmission principal, contribuant ß lƝempreinte carbone du territoire ß 
hauteur de 41 %. Le second poste dƝèmissions est lƝagriculture avec 18 % des émissions (Figure 4).  

 

Ces émissions sont imputables à 71% ß une consommation ènergètique, principalement dƝorigine fossile. Les usages 
non énergétiques sont principalement liés à lƝutilisation dƝengrais et aux effluents dƝèlevage en agriculture et au 
traitement des déchets. 

Parmi les émissions dites énergétiques, 72 % sont issues de la consommation de produits pétroliers (fioul, carburants) 
et 18 % de la consommation de gaz naturel (Figure 5) ce qui témoigne de la forte dépendance du territoire aux énergies 
fossiles.  

 

 

3.1.4. EVOLUTION DES EMISSIONS DE GAZ A EFFET DE SERRE (GES) 

Les émissions de GES ont diminué graduellement chaque année de 2012 à 2016 (-14 % en 4 ans), baisse 
principalement liée au secteur des déchets qui aurait été très peu émissif en 2016, avant de repartir à la hausse en 
2017 (+14 % par rapport à 2016). Les émissions ont ensuite diminué de 5 % entre 20175 et 2018, baisse à nouveau 
due à celle des émissions du secteur des déchets (Figure 6).   

Figure 4 : Répartition des 
émissions de GES totales par 
secteur dƝactivitè pour le Pays 

dƝArles en 2021 

Figure 5 : Répartition des 
émissions de GES 

énergétiques par type 
dƝènergie pour le territoire du 
Pays dƝArles en 2021 ƚ 
Source : ATMOSud 2024 
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De manière globale, les émissions de GES ont suivi une tendance à la baisse avec une réduction de 12 % entre 2012 et 
2021. Celle-ci est essentiellement due à la diminution des émissions dans les secteurs des déchets (-41 %) mais 
également celui résidentiel (-29 %), probablement grâce à une volonté simultanée des particuliers de réduire leur 
consommation énergétique pour des raisons économiques voire écologiques, corrélée à une amélioration continue de 
lƝefficience ènergètique des èquipements mènagers vendus sur le marché. 

Les émissions du transport routier restent stables, la part croissante des véhicules moins émissifs dans le parc 
automobile étant potentiellement contrebalancé par une augmentation du trafic dans la région. 

Le secteur du tertiaire connait la plus forte augmentation des émissions avec une hausse de 18 % en 9 ans. 

 
Si lƝon rapporte les èmissions de GES du territoire au nombre dƝhabitants (Figure 7), on constate que la tendance est 
ègalement ß la baisse avec nèanmoins une forte disparitè entre les intercommunalitès : lƝempreinte carbone par 
habitant de lƝagglomèration ACCM ètant de 11,0 teqCO2 en 2021 contre 4,1 pour CCVBA et 5,7 pour TPA (les étiquettes 
de légende indiquant également le taux dƝèvolution du ratio entre 2012 et 2021).  

 
 
 

Figure 6 : Evolution des 
émissions de GES totales par 
secteur dƝactivitè pour le 

territoire du Pays dƝArles entre 
2012 et 2021 ƚ Source : 

ATMOSud 2024 

Figure 7 : Evolution des émissions de 
GES rapportées au nombre 

d'habitants pour chaque périmètre 
d'étude entre 2012 et 2021 ƚ 

Sources : ATMOSud 2024, INSEE 
(populations légales municipales) 
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3.1.5. FOCUS SUR LES EMISSIONS DE GES DES MENAGES  

Cette partie permet dƝapporter des prècisions du bilan carbone prèsentè ci-dessus à travers des données 
complémentaires sectorielles correspondant aux consommations des ménages. 

Est considéré comme un ménage par lƝInsee, au sens statistique du terme « l'ensemble des occupants d'un même 
logement sans que ces personnes soient nécessairement unies par des liens de parenté (en cas de colocation, par 
exemple). ». Un ménage peut être un couple avec ou sans enfants, une famille monoparentale ou encore une personne 
seule. A lƝèchelle du Pays dƝArles, on en dènombrait 78 073 au dernier recensement de 2022. 

LOGEMENT 

Le secteur résidentiel représentait 8 % des èmissions de GES ß lƝèchelle du territoire (Figure 4) et 12 % de ses émissions 
énergétiques en 2021 (données Atmosud). Moins prépondérant que les secteurs routier et agricole, il apparait 
néanmoins comme lƝun des secteurs oø il est plus facile et envisageable ß lƝèchelle des communes de mener des 
actions efficaces de réduction des émissions (promotion, sensibilisation et accompagnement de la rénovation 
ènergètique des bátiments par lƝisolation thermique extérieure et le changement de système de chauffage).  

   
Figure 8 et Figure 9 : Comparaison des émissions énergétiques du secteur Résidentiel (AtmoSUD) avec la répartition des 

types de chauffage utilisès par les mènages en Pays dƝArles (GEODIP 2021) 

Les èmissions ènergètiques du secteur rèsidentiel sont lièes ß la consommation dƝènergie des mènages comprenant 
le chauffage, mais aussi lƝeau chaude, lƝèclairage et lƝalimentation de tous les appareils électriques (électroménager, 
télévision, cuisson, etc.). Le chauffage, lƝeau chaude et les appareils de cuisson peuvent étre alimentès par la plupart 
des sources dƝènergie prèsentèes à la Figure 8 : ils représentaient 66%, 11% et 6% respectivement dans la 
consommation énergétique des foyers français en 2021 [8]. Le chauffage électrique est cependant le type de 
chauffage le plus répandu, concernant prçs de la moitiè des mènages du Pays dƝArles en 2021. LƝèclairage et 
lƝalimentation des autres appareils sont exclusivement alimentès par de lƝèlectricitè et représentaient seulement 17% 
de la consommation énergétique des foyers français [8].  

Issue du mix énergétique français constitué à 75 % dƝènergie nuclèaire [9], lƝèlectricitè produite et consommée en 
France est faiblement carbonée (Annexe 1). Bien quƝelle soit la source dƝènergie majoritairement utilisèe par les 
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ménages, la consommation dƝèlectricitè nƝest responsable que de 37 % des èmissions ènergètiques du secteur 
résidentiel. 

A lƝinverse, le chauffage au fioul  représente 23 % des émissions énergétiques du secteur résidentiel, alors quƝil nƝest 
présent que dans 12 % des foyers. Jugées trop polluantes et chers, lƝinterdiction de lƝinstallation de nouvelles 
chaudières au fioul initialement prévue par le gouvernement le 1er juillet 2021 dans les bâtiments neufs et le 1er juillet 
2022 dans les bâtiments anciens ainsi que les aides « coup de pouce » dƝincitation des mènages ß la conversion de 
leur chaudière offrent une perspective positive, un levier dƝaction efficace sur le bilan carbone du territoire tout en 
étant abordable.  

Quant au gaz naturel, il est responsable de 32 % des émissions énergétiques du secteur résidentiel alors quƝil est 
utilisé dans 23% des foyers seulement. Il est en effet le 2e mode de chauffage le plus émissif pour les GES après le fioul 
(Annexe 2). 

Enfin, le faible impact carbone du chauffage au bois (8 % des émissions énergétiques pour 13 % des logements équipés) 
est à nuancer vis-à-vis de la pollution atmosphérique quƝil gènçre (Figure 8 et Figure 9). 75 % des émissions de 
polluants atmosphériques (particules fines, oxydes dƝazote, composès organiques volatils, etc.) du secteur rèsidentiel 
en 2021 étaient en effet liées à la consommation de bois (AtmoSUD). Mais contrairement aux ressources fossiles 
comme le fioul ou le gaz, cƝest davantage lƝinstallation qui est en cause plus que la source dƝènergie en elle-même qui 
est une source renouvelable. En effet, la pollution générée par les anciennes cheminées à foyer ouvert, que lƝon 
retrouve encore très souvent dans les logements anciens du territoire, est nettement supérieure à celle des chaudières 
bois récentes à foyer fermé, avec une double combustion et alimentées au granulé par exemple (Annexe 2). 

 

MOBILITE 

DƝaprçs lƝEnquéte Mènage Dèplacement réalisée ß lƝèchelle du Pays dƝArles en 2019, sur lƝensemble des dèplacements 
estimès sur le territoire du Pays dƝArles par jour tous motifs confondus (domicile ƚ travail / achats / ècole / visitesƥ), 
on observe : 

 

2 - Bien se chauffer au bois, un enjeu pour la santè et lƝenvironnement 

Le chauffage au bois représente environ 20% des énergies renouvelables consommées en France, mais aussi 62% 
des émissions de particules fines (PM 2.5) annuelles [10]. LƝÈtat a adoptè en juillet 2021 un plan visant ß rèduire 
de moitiè dƝici ß 2030 les polluants atmosphèriques induits par le chauffage au bois domestique, premiçre source 
dƝèmissions de particules fines. 

Face ß ce constat, lƝADEME a lancè une campagne de sensibilisation sur lƝintèrét dƝutiliser des appareils modernes 
et performants et dƝadopter des pratiques dƝutilisation ß la fois moins polluantes et plus efficaces. A titre 
dƝexemple, pour la méme chaleur produite, un appareil performant, entretenu et bien utilisè èmet jusquƝß 10 fois 
moins de particules fines quƝun vieil appareil ou un foyer ouvert. 
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Tableau 4 : Bilan des èmissions de GES des dèplacements par mode sur le territoire du Pays dƝArles ƚ Source : Enquête 
Ménage Déplacement 2019 ƚ Pays dƝArles 

Mode de transport 
Part du mode sur 
lƝensemble des 
déplacements 

Distance moyenne pour 
chaque déplacement 

(km/jour)  

Emissions de GES total 
par jour (tonnes CO2eq) 

Voiture 63 % 9,5 580,1 
Marche 27 % 0,6 0 

Transports collectifs 
urbains 

2 % 6,4 6,4 

Autres transports en 
commun 

3 % 36,0 19,1 

Vélo 3,8 % 1,8 0 
2 ou 3 roues motrices 0,4 % 14,6 4,9 

Autres 0,8 % 12,5 0 
 

LƝusage de la voiture prèdomine en raison dƝune offre limitèe de transports en commun. Pour les courtes distantes, la 
marche et le vèlo sont privilègiès mais pourraient lƝétre davantage avec lƝamènagement de pistes cyclables et voies 
piétonnes continues sécurisées sur les axes stratégiques.  

Cette étude évalue à 223 000 teqCO2 / an les èmissions de GES dues ß lƝensemble des dèplacements effectuès sur le 
Pays dƝArles, soit 40 % des émissions estimées par Atmosud en 2021 pour le transport routier.  

  

Figure 10 et Figure 11 : Etude du parc automobile du Pays dƝArles par source dƝènergie (SDES -2021) et bilan carbone 
associé (ADEME ƚ 2014) 

La Figure 10 représente le parc automobile (hors poids lourds, autobus et cars) du Pays dƝArles par source dƝènergie 
utilisée avec un total de 138 373 véhicules (dont 84 % de véhicules particuliers et 16 % de véhicules utilitaires légers) 
soit une moyenne de 0,8 véhicule par habitant (contre 0,58 en France en moyenne). 
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La Figure 10 prèsente des donnèes de consommation (litres de carburant pour 100 km) et dƝèmissions directes de CO2 
(grammes par kilomètre parcouru ƚ émissions liées à la production des véhicules non inclues) basées sur les véhicules 
particuliers commercialisées en France en 2014. Ces données ne sont donc quƝune reprèsentation partielle, les 
véhicules plus anciens et nombreux dans le parc automobile français étant plus polluants. Elles permettent néanmoins 
dƝavoir un ordre de grandeur. 

Ainsi, 66 % des véhicules en circulation dans le Pays dƝArles (dƝaprçs les adresses renseignèes sur les certificats 
dƝimmatriculation entre 2011 et 2021) roulent au diesel, 33 % ß lƝessence et moins dƝ1 % sont des véhicules à hydrogène 
ou électrique, soit une majorité de véhicules émettant minimum en moyenne 200 gCO2/km, avec une consommation 
moyenne élevée de 8 litres aux 100 km de carburants dƝorigine fossile pour lesquelles les réserves sont de plus en 
plus limitées.  

ALIMENTATION 

Depuis 2018, la Métropole Aix-Marseille-Provence et le Póle d'Èquilibre Territorial et Rural (PETR) du Pays dƝArles 
animent une démarche pour développer une alimentation locale, durable, équitable, de qualité et accessible à tous 
ß lƝèchelle des Bouches-du-Rhône.  
 
DƝaprçs le diagnostic du PAT :  
¶ 5 à 10 % des fruits et légumes produits sur le territoire du PAT sont consommés localement (2014) 
¶ 26 % des exploitations locales pratiquent le circuit court et 74 % sont exclusivement en circuit long (2010).  

Pour traiter de lƝempreinte carbone de lƝalimentation, nous prèsentons donc essentiellement des chiffres issus dƝune 
ètude menèe ß lƝèchelle nationale [11], lƝalimentation des mènages du Pays dƝArles ne venant pas exclusivement du 
territoire. LƝempreinte carbone de lƝalimentation des mènages nƝest pas prise en compte dans le bilan carbone du Pays 
rèalisè par Atmosud, cƝest pourquoi nous la dèveloppons ici. 
 
En France, lƝalimentation représente » de lƝempreinte carbone des mènages, principalement due à une forte 
consommation de protèines animales (2 fois plus èlevèe que celle recommandèe par lƝOMS), de produits transformès, 
importès ou hors saison. CƝest le 2e secteur le plus émetteur après les transports (Figure 12). De la production des 
aliments jusquƝß leur consommation, notre modçle alimentaire contribue aussi au dèrçglement climatique. 
Consommations dƝènergie, pollutions, gaspillagesƥ Méme si les pratiques èvoluent, des impacts subsistent, ß chaque 
étape de la chaine alimentaire. 
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En tête arrive la production agricole, pesant pour 2 tiers dans lƝempreinte carbone de lƝalimentation ß lƝèchelle 
nationale. Les leviers sont multiples :  
¶ gènèraliser lƝagroècologie, favoriser les règimes moins carnès, diversifier les cultures et maintenir les 

prairies permanentes permettraient de réduire de 40 % les émissions du secteur agricole et de contribuer au 
stockage de carbone avec +159 millions de tC/an en Europe [12]. 

¶ la réduction de cultures sous serres chauffées ou celle de lƝimportation de produits étrangers, en avion ou en 
bateau, au profit de produits locaux et de saison, peuvent réduire cette empreinte. Par exemple, une tomate 
produite hors saison génère 4 fois plus de GES quƝune tomate produite ß la bonne saison par exemple [12]  et 
a souvent des qualités nutritives moindres.  
 

Le 2e secteur prèdominant dans le bilan carbone de lƝalimentation est le secteur des transports, responsable de 19% 
des émissions de GES totales. Le transport de marchandises en génère près de ¾, dont 83% sont liées au transport 
routier pour seulement 41 % du trafic. Le » restant est dú ß lƝensemble des déplacements des ménages pour les achats 
alimentaires et la restauration hors domicile.  Ainsi, chercher à rapprocher les lieux de production des lieux de 
consommation, rendre accessible et promouvoir auprès des ménages une alimentation locale est un enjeu majeur. 
 
Enfin, les phases de transformation, grande distribution et consommation au domicile des ménages contribuent 
respectivement pour 6%, 5% et 4% au bilan carbone de lƝalimentation. Leurs émissions sont principalement dues à la 
consommation dƝènergies fossiles très carbonées pour lƝusage cuisson et ß une consommation importante dƝènergie 
pour lƝusage de froid alimentaire (conservation), dont la production implique souvent des pertes importantes de fluides 
frigorigçnes contribuant lourdement ß lƝeffet de serre. DƝautre part, le gaspillage alimentaire représente 150 kg par 
habitant et par an en France, répartis de la production à la consommation en passant par la 
transformation/distribution pour 1/3 chacun. LƝoptimisation des stocks, la réduction des pertes, la généralisation 
du tri des biodéchets et leur valorisation organique et/ou énergétique par compostage ou méthanisation sont des 
leviers essentiels dans la transition ècologique de lƝalimentation. 
 

Figure 12 : 
Empreinte carbone 
moyenne dƝun 

Français en 2021 
ƚ Source : 
carbone4 
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LƝensemble de ces enjeux sont repris dans le Projet Alimentaire Territorial (PAT) qui décline une stratégie et un 
programme dƝactions pour y rèpondre.   

LƝempreinte carbone de lƝalimentation est dètaillèe en Annexe 3.  

 

DECHETS 

A partir des rapports sur le prix et la qualité du service des déchets des 3 EPCI de 2019 et de la base de données 
Empreinte Carbone de lƝADEME, un travail dƝestimation de lƝempreinte carbone des dèchets mènagers et assimilès du 
territoire, suivant les performances de tri et les filières de traitement de chacun, a été réalisé. Ce chiffrage ne tient pas 
compte de lƝimpact carbone du transport des dèchets (souvent nègligeable par rapport ß lƝimpact du traitement).  

LƝintègralitè des dèchets mènagers et assimilès du Pays dƝArles ètant traitès en dehors du territoire, leur impact 
carbone nƝest pas complçtement intègrè dans le bilan carbone rèalisè par Atmosud ; cƝest pourquoi nous essayons de 
le détailler ici.  

 

3 - Alimentation durable et santé 

Nutrition et santé sont étroitement liés et les interactions de mieux en mieux maîtrisées : aujourdƝhui, le risque 
de développer de nombreuses maladies ƚ cancer, maladies cardiovasculaires, obésité ou encore de diabète de 
type 2 ƚ peut être réduit en suivant les recommandations nutritionnelles nationales. Le Haut Conseil de la Santé 
publique recommande notamment de :  

¶ privilégier les produits non transformés, bruts et de saison 
¶ èviter lƝusage de complèments alimentaires 
¶ privilègier les produits issus dƝune agriculture limitant lƝapport de pesticides 
¶ manger au moins 5 fruits et légumes par jour 
¶ manger 2 fois par semaine des légumineuses (en alternative aux protéines animales) 
¶ limiter la consommation de viande rouge et de charcuterie (à 500g et 150g par semaine maximum 

respectivement) 
 
Les dèfis de lƝalimentation durable sont pleinement compatibles avec les enjeux de santè. 
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Figure 13 : Poids ècologique et èconomique des dèchets mènagers et assimilès du Pays dƝArles 

 
En 2019, ce sont près de 425 kg de déchets qui ont été jetés par habitant et par an sur le territoire (encombrants, 
dèchets verts ou autre dèchets spècifiques exclus), soit 26% de plus quƝß lƝèchelle nationale. 86% de ces dèchets se 
sont retrouvés dans le tout-venant, majoritairement incinérés à 67%, enfouis à 24% ou valorisés en tri-mécano-
biologique à 8%. Seuls 14% ont ètè triès pour le recyclage du plastique, carton, papier, mètal et verre. Pourtant, si lƝon 
fait lƝautopsie complçte de nos poubelles, selon une ètude du MODECOM (MODE de Caractérisation des Ordures 
Ménagères) réalisée en 2017, il serait possible de trier 89% de lƝensemble de nos dèchets mais aussi de rèduire leur 
quantitè dƝun bon tiers. Un objectif quƝil convient de suivre, puisquƝil permettrait ß la fois de rèduire considèrablement 
les émissions de gaz à effet de serre de la gestion de nos déchets tout en réduisant les coûts pour les collectivités 
(Figure 13). 

 

3.2. POTENTIEL DE SEQUESTRATION DU DIOXYDE DE CARBONE DANS 

LES SOLS AGRICOLES ET FORESTIERS DU PAYS DƝARLES 

3.2.1. QUELQUES DEFINITIONS 

Biomasse :  

¶ Dans le domaine de l'ècologie, la biomasse correspond ß la masse totale des organismes vivants dƝorigine 
végétale, animale, bactérienne ou fongique (champignons), présents à un moment donné dans un écosystème 
particulier.  

¶ Appliquèe aux ènergies, la biomasse dèsigne lƝensemble des matiçres organiques d'origine vivante utilisable 
comme source dƝènergie, transformèes et valorisèes sous forme de chaleur, de biocarburants ou encore 
dƝèlectricitè. 
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Matière organique : matière fabriquée par les êtres vivants qui compose leurs tissus et organes. Elle compose la 
biomasse vivante et morte et constitue la principale forme de stockage du carbone. 

Un puits de carbone est un réservoir qui stocke, par un mécanisme naturel ou artificiel, le carbone atmosphérique. Les 
principaux puits de carbone sont les océans et certains milieux continentaux comme les forêts en formation, les 
tourbières, etc. 

 

3.2.2. METHODE ET SOURCE DE DONNEES 

Cette ètude fait le point sur la capacitè de sèquestration du carbone dans les sols agricoles et forestiers du Pays dƝArles 
aujourdƝhui. Elle a ètè menèe ß partir de lƝoutil ALDO rèalisè et mis ß disposition par lƝAgence de lƝenvironnement et de 
la maítrise de lƝènergie (ADEME) pour aider les intercommunalités à évaluer lƝestimation de la sèquestration nette de 
CO2 sur leur territoire.  

LƝoutil ALDO dèveloppè par lƝADEME renseigne sur : 

¶ LƝètat des stocks de carbone organique des sols, de la biomasse et des produits bois en fonction de 
lƝamènagement de son territoire (occupation du sol) ; 

¶ La dynamique actuelle de stockage ou de dèstockage (cƝest ß dire, le flux de CO2 ou séquestration nette CO2) 
lièe aux changements dƝaffectation des sols, aux foréts et aux produits bois en tenant compte du niveau actuel 
des prélèvements de biomasse en forêt ; 

¶ Les potentiels de séquestration nette de CO2 liés à diverses pratiques agricoles pouvant être mises en place 
sur le territoire ; 

Il permet également dƝaccompagner la maítrise de lƝartificialisation des sols. 

LƝestimation territoriale des flux de carbone entre les sols, la forét et lƝatmosphçre prennent en compte les 
changements dƝaffectation des sols (ex : artificialisation des sols, dèforestation), la dynamique forestiçre et les modes 
de gestion des milieux (ex : pratiques agricoles) qui modifient les stocks de carbone en place. 

Cette ètude sƝappuie ègalement du rapport issu de la Convention de recherche et de dèveloppement portant sur la 
mise en place d'un dispositif local pour paiements de services environnementaux et services rendus par la nature dans 
le cadre du Contrat de Transition Écologique (CTE) du Pays dƝArles, menèe par le Cerema. 

                     

Afin de gagner en prècision, les grands ècosystçmes du Pays dƝArles sont approchès par lƝoccupation du sol dèfini par 
le Mode dƝOccupation du Sol ou MOS (2017). 
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Les donnèes de rèfèrence pour le stock de carbone, issues de lƝoutil ALDO, ne permettent pas dƝavoir une analyse fine 
selon le type dƝècosystçme. LƝanalyse spatiale est ainsi rèalisèe sur les macro-écosystèmes des 202 210 ha (IGN) du 
Pays dƝArles. 

 

3.2.3. ENJEUX DE LA PRISE EN COMPTE DE LA SEQUESTRATION DE CARBONE 
DANS LES SOLS DANS LE PCAET  

Face aux enjeux posés par le changement climatique et la dynamique des territoires, réduire les émissions de gaz à 
effet de serre est un impératif. Séquestrer et valoriser le carbone apparait comme une solution pour lutter contre le 
changement climatique et devient méme une condition nècessaire ß lƝatteinte de la neutralitè carbone. De plus, les 
services écosystémiques rendus par les sols et forêts gérés de manière à augmenter la capacité de séquestration de 
carbone sƝètendent bien au-delà de la lutte contre le changement climatique : ressource en eau, résilience des 
exploitations agricoles, qualité de vie, etc. 

PROCESSUS ECOLOGIQUE EN JEU 

A lƝèchelle globale, dƝaprçs une mèta-analyse parue en 2014, la quantité totale de carbone organique du sol est 
estimée à 1 500 Gt, avec une fourchette allant de 504 à 3 000 Gt [11], soit 2 à 3 fois plus que la quantité de carbone 
contenue dans lƝatmosphçre. En ajoutant les stocks de carbone sous forme de biomasse vivante ou morte présente 
en forêts (y compris les produits issus du bois), on estime que les sols et forêts contiennent même 3 à 4 fois plus de 
carbone que lƝatmosphçre [15]. 

Pour mémoire, les molécules organiques produites par la photosynthèse, donc à partir de CO2 capté dans 
lƝatmosphçre, constituent un stock de carbone dans les biomasses aèrienne (tiges et feuilles) et souterraine (racines). 
Chaque année, 30 % du CO2 est absorbée ainsi par les plantes pour leur croissance. Après la mort du végétal, cette 
matiçre organique restant ou retournant au sol est dècomposèe sous lƝaction des vers de terre et des micro-
organismes tels que les bactéries et champignons. Toutefois, cette décomposition étant lente et partielle, dont la 
vitesse dèpend de lƝactivitè biologique et de lƝenvironnement physique (humiditè, tempèrature, oxygçneƥ), du carbone 
se trouve transitoirement stockè dans le sol, sous diffèrentes formes (biomasse microbienne, humusƥ) avant sa 
minèralisation et le retour du carbone dans lƝatmosphçre sous forme de CO2.  

La matière organique qui résulte de la décomposition avant minéralisation, riche en carbone, contribue à améliorer le 
sol : elle est essentielle ß lƝalimentation des hommes car elle retient lƝeau, lƝazote, et le phosphore, indispensables ß la 
croissance des plantes. La durèe de stockage du carbone organique dans les sols nƝexcçde pas en moyenne quelques 
décennies, mais les pas de temps peuvent varier de quelques heures à plusieurs millénaires : il nƝy a donc ß terme pas 
de stockage définitif.  

La biomasse végétale et le sol peuvent ainsi constituer des puits de carbone et contribuer à réduire la concentration 
de CO2 dans lƝatmosphçre. 
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Les stocks étudiés ici sont des stocks temporaires constamment renouvelés dont la capacité de séquestration peut 
étre amèliorèe et quƝil convient de prèserver. En effet, toute variation négative ou positive de ces stocks, même 
relativement faible, peut fortement influer sur les émissions de gaz à effet de serre et donc sur le changement 
climatique.  

LƝINITIATIVE « 4 POUR 1000 » ET ENJEUX POUR LE PCAET 

DƝaprçs lƝinitiative internationale « 4 pour 1000 » officiellement lancée en 2015 ß lƝoccasion de la COP21 ß Paris par 
un collectif (Etats, collectivitès territoriales, entreprises, ONG, laboratoires de recherchesƥ), si on augmentait de 0,4 
%, par an (soit 4 pour 1000) la quantité de carbone contenue dans les premiers 30 à 40 cm des sols, on pourrait 
stopper (ou du moins considérablement réduire) lƝaugmentation annuelle de CO2 dans lƝatmosphçre en grande partie 
responsable de lƝeffet de serre et du changement climatique. 

LƝaugmentation de la quantitè de carbone dans les sols contribue donc : 
¶ non seulement à stabiliser le climat 
¶ mais ègalement ß assurer la sècuritè alimentaire, cƝest-à-dire à fournir de la nourriture en quantité suffisante, 
gráce ß lƝamèlioration de la structure et la stabilitè des sols et lƝaugmentation de leur capacitè ß retenir lƝeau 
et les nutriments. 

CADRE REGLEMENTAIRE 

Au niveau européen, le Paquet Energie Climat 2030 intègre pour la première fois le secteur Utilisation de Terres, 
Changement dƝAffectation de Terres et Foresterie (UTCATF) dans les objectifs contraignants avec lƝobjectif pour la 
période 2021-2030 dƝun « bilan neutre ou positif ». 

Au niveau national, le plan Climat de la France présenté par le Ministre de la transition écologique et solidaire vise une 
neutralité carbone de la France à horizon 2050, les efforts à réaliser (budget carbone) pour tous les secteurs sont 
décrits dans la Stratégie Nationale Bas Carbone. 

Au niveau territorial, la Loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte (LTECV) complétée par le décret 
n°  2016-849 du 28/06/2016 relatif aux Plan Climat Air Energie Territoriaux (PCAET), marque lƝobligation dƝy intègrer 
un diagnostic comprenant lƝestimation de la sèquestration nette de CO2 par les sols et les forêts selon la méthodologie 
ètablie dans le guide PCAET : « comprendre, construire et mettre en Ōuvre º. 

LƝarticle 1er-  I du décret n°  2016-849 précise que : « Le diagnostic comprend : une estimation de la séquestration 
nette de dioxyde de carbone et de ses possibilités de développement, identifiant au moins les sols agricoles et la forêt, 
en tenant compte des changements dƝaffectation des terres ; les potentiels de production et dƝutilisation 
additionnelles de biomasse ß usages autres quƝalimentaires sont ègalement estimès, afin que puissent étre valorisès 
les bènèfices potentiels en termes dƝèmissions de gaz à effet de serre, ceci en tenant compte des effets de 
séquestration et de substitution à des produits dont le cycle de vie est plus émetteur de tels gaz ».  
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L'objectif est de mettre l'accent sur le service rendu par les forêts, les couverts végétaux et les sols, comme "puits de 
carbone" dans le contexte du réchauffement climatique. 

 

3.2.4. LES GRANDS ECOSYSTEMES DU PAYS DƝARLES 

Le Pays dƝArles est un territoire ß dominante rurale avec 52 % des sols occupès par des espaces agricoles (dont » 
dominé par la riziculture). Les écosystèmes naturels occupent quant à eux 39 % du territoire avec une majorité de zones 
humides. 

La figure ci-dessous présente la répartition surfacique des macro-écosystèmes sur le Pays dƝArles. 

 

A noter que les zones humides ici intçgrent ß la fois les marais, les cours et voies dƝeau, les plans dƝeau, les lagunes 
littorales et les surfaces en mer.  

Pour lƝoutil ALDO en revanche, nous nƝavons pas intègrè les surfaces lièes aux cours dƝeau et surfaces en mer, 
considèrant que les changements dƝoccupation des sols enregistrèes entre 2009 et 2017 sont peu réalistes, issues 
dƝerreur de photo- interprétation.  

 

3.2.5. ESTIMATION ET EVOLUTION DES STOCKS DE 2011 A 2017 

La méthode de calcul des stocks de carbone par occupation des sols et par rèservoir utilisèe par lƝoutil ALDO est 
détaillée dans la notice technique fournie avec lƝoutil [16].  

Les rèservoirs considèrès sont ceux de lƝoutil ALDO, ß savoir le sol la litiçre et la biomasse. Les haies reprèsentent une 
typologie dƝoccupation de sol ß part, dont le stock de carbone est comptabilisè dans le rèservoir biomasse uniquement.   

Les valeurs de stocks de carbone de rèfèrence par occupation du sol appliquèes sont celles de lƝoutil ALDO, prèsentèes 
ci-dessous : 

Figure 14 : Répartition des 
écosystèmes par type 
dƝoccupation du sol (% 

surfacique) ƚ Source : MOS 
2017 
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Ce sont les zones humides, les forêts (toutes catégories confondues), les prairies arborées et les espaces artificiels 
arborés et buissonnants qui présenteraient le plus fort potentiel de stockage (> 100 tC/ha). ¿ lƝinverse, les occupations 
des sols peu « stockantes » sont les sols totalement imperméabilisés, les cultures, les vergers et les vignobles. 
Toutefois, la mixitè de diffèrentes pratiques, comme lƝagroforesterie, permet dƝaugmenter le potentiel de stockage. 

Le stock de rèfèrence des prairies, considèrèes ègalement comme peu stockantes par lƝoutil ALDO, pourrait étre affinè 
au regard des spécificités du territoire : en effet, dƝaprçs une rècente ètude menèe par la chambre dƝagriculture et le 
comité de Foin de Crau, les prairies de Foin de Crau permettraient de stocker jusquƝß 100 tonnes par hectare sur 
lƝhorizon des premiers 20 cm. Malheureusement, lƝoutil ne permet pas dƝajuster ce paramçtre. 

STOCK TOTAL DE CARBONE 

Le stock actuel de carbone est ainsi estimé dans le Pays dƝArles ß 15,9 millions de tonnes de carbone.  

Ce stock de carbone est localisé :  
¶ à 89 % dans le réservoir du sol 
¶ dans différents milieux, essentiellement dans les zones naturelles (zones humides, forêts et produits bois) 

pour 55,7%, dans les zones agricoles (haies inclues) pour 38,9 % et dans les zones artificialisées pour 5,4 % 
(Figure 16). 

Si tout ce stock de carbone ètait rèèmis vers lƝatmosphçre, cela reprèsenterait une émission de 58,3 millions de 
teqCO2.  

Note : une conversion en équivalent CO2 est ici appliquèe, en considèrant quƝun gramme de carbone est èquivalent ß 
3,667 grammes de CO2. 

Ainsi, les zones humides et les prairies du Pays dƝArles, occupant de grandes surfaces sur le territoire, contiennent la 
part la plus importante des stocks actuels de carbone.  

Figure 15 : Stocks de 
référence par occupation du 
sol du Pays dƝArles 
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Ce rèsultat est cependant ß nuancer car les mècanismes dƝabsorption de CO2 et dƝèmission de CH4 des zones humides 
du territoire, situèes au sein du Parc naturel règional de Camargue, sont encore mèconnus et en cours dƝètude pour 
quantifier ces flux par le centre de recherche pour la conservation des zones humides méditerranéennes, le Domaine 
de la Tour du Valat.  

STOCK DE CARBONE DANS LE RESERVOIR BIOMASSE 

Le réservoir biomasse représente 9.9 % du stock de carbone total.  

Le stockage dans la biomasse concerne essentiellement quatre types dƝoccupation des sols : la prairie (tous types 
confondus) avec 28,7 % des stocks, les forêts de feuillus et/ou de résineux avec 43 % et les vergers avec 13,5 % (Figure 
17). A noter que les sols artificiels représentent malgré tout 4,3 % du stock de carbone par la biomasse, ce qui nƝest 
pas négligeable et démontre que les milieux urbanisés peuvent également contribuer au stockage de carbone à 
condition de ne pas être imperméabilisé à 100 %.  

Figure 16 : Répartition des 
stocks de carbone par 
occupation du sol (tous 
réservoirs confondus) en 

2017 
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3.2.6. CAPACITE DE SEQUESTRATION DU CARBONE DANS LES SOLS : 
PERSPECTIVES ET LIMITES 

CHANGEMENT DƝAFFECTATION DES SOLS ET IMPACT SUR LES FLUX DE CARBONE 

LƝoutil ALDO calcule ègalement une estimation des flux de carbone par occupation du sol en tenant compte du 
changement dƝaffectation des terres observès en 8 ans.  

Les puits du carbone du territoire permettraient une séquestration nette de carbone de 30,1 kteq CO2 / an. À ce jour, il 
y a une augmentation de 0,2 % du stock par an.  

¿ titre de comparaison, ce flux de carbone sèquestre seulement 2 % des èmissions totales annuelles du Pays dƝArles 
(comptabilisées dans le bilan carbone du PCAET).  

Les zones humides les forêts et les prairies auraient principalement contribué à cette séquestration de carbone. 

Les taux moyens de changement utilisés sont basés sur les données du MOS 2009-2017 et présentés ci-dessous 
(Figure 18).   

Figure 17 : Répartition des 
stocks de carbone dans le 

réservoir biomasse par 
occupation du sol en 2017 
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En 8 ans, près de 903 ha de sols ont été artificialisés, soit 0,45 % du Pays dƝArles : une majorité de ces surfaces étaient 
initialement des espaces agricoles.  

De manière plus détaillée, les prairies herbacées ont gagné du terrain avec une augmentation nette de 532 ha tandis 
que les cultures et les vergers ont perdu respectivement 559 ha et 640 ha. La disparition apparente de forêts de 
résineux au profit de forêts de feuillus sƝexplique sans doute par une différence dƝinterprètation lors de lƝidentification 
des forêts à partir des photos aériennes entre 2009 et 2017.  

De même, la surface de zones humides comptabilisée en 2017 aurait perdu 79 ha par rapport à 2009 : cette diminution 
anecdotique est plus vraisemblablement due ß une diffèrence dƝinterprètation sur des photos aèriennes sans doute 
prises ß des pèriodes diffèrentes dans lƝannèe, la surface de cultures en eau variant dƝune saison ß lƝautre. 

Ainsi, malgré lƝartificialisation des sols, le bilan des émissions et absorptions de carbone (variations de stock) est 
nègatif : avec une absorption nette de lƝordre de 30 100 teq CO2 par an entre 2009 et 2017, le territoire fonctionne 
globalement comme un puits de carbone. Ceci est à mettre en perspective avec les émissions directes du territoire : le 
Pays dƝArles èmet environ 1 374 kteq CO2/an. Toutes rèserves gardèes devant lƝincertitude des rèsultats, les puits de 
carbone du territoire permettent ainsi de « compenser » environ 2 % des émissions directes du territoire. 

RICHESSE ET POTENTIEL DU TERRITOIRE 

Une comparaison entre ècosystçmes permet dƝapprèhender la valeur biophysique du service de stockage rendu par 
lƝècosystçme considèrè. En prenant comme référence les zones artificialisées (dans leurs caractéristiques actuelles, 
avec lƝhypothçse dƝimpermèabilisation de 80 % des sols), il est possible dƝèvaluer le vèritable service rendu par 
lƝècosystçme par rapport ß un ècosystçme urbain, et donc dƝèvaluer la perte potentielle de service en cas 
dƝartificialisation. 

Figure 18 : Evolution de 
lƝoccupation des sols en Pays 
dƝArles entre 2009 et 2017 
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Le tableau suivant présente pour chacun des écosystèmes le détail du stock, du flux et le service total rendu par rapport 
à une artificialisation. 

Tableau 5 : Stocks actuels et hypothètiques face ß un scènario dƝartificialisation par ècosystçme 

    Diagnostic sur la séquestration de dioxyde de carbone 

  

Surface (ha) 
Stocks de 
carbone 

(ktC) 

Flux de carbone 
(tCO2eq/an)* 

Flux de carbone si 
artifici alisation avec 

imperméabilisation à 80% 
(en ktCO2eq) 

Zones humides 54 536 6 817 - 455 20 198 
Prairies 53 201 3 542 1 496 8 306 
Forêt 16 384 2 011 - 52 210 5 932 

Cultures 39 053 1 563 15 919 2 295 
Sols artificiels 18 234 860 9 975 1 549 

Vergers 13 256 822 -5 012 1 848 
Vignes 2 233 98 525 163 
TOTAL 196 897 15 713 -29 762 40 291 
Haies 1 528 155 - /  

Produits bois (dont bâtiments) /  35 -351 /  
* Les flux de carbone sont liés au changement d'affectation des terres, à la Foresterie et aux pratiques agricoles, et 
à l'usage des produits bois. Les flux liés au changement d'affectation des terres sont associés à l'occupation finale. 
Un flux positif correspond à une émission et un flux négatif à une séquestration. 

 

On peut estimer que le service de stockage rendus par les ècosystçmes naturels du Pays dƝArles, comparè ß leur 
artificialisation thèorique, sƝèlçve ß 40 millions de tonnes dƝèquivalent CO2.  

 

3.3. SYNTHESE 

Malgrè lƝartificialisation des sols, le bilan des èmissions et absorptions de carbone (variations de stock) est nègatif : 
avec une absorption nette de lƝordre de 30 100 teq CO2 par an entre 2009 et 2017, le territoire fonctionne globalement 
comme un puits de carbone. Ceci est ß mettre en perspective avec les èmissions directes du territoire : le Pays dƝArles 
émet environ 1 374 kteq CO2/an. Toutes rèserves gardèes devant lƝincertitude des rèsultats, les puits de carbone du 
territoire permettent ainsi de « compenser » seulement 2 % des émissions directes du territoire. 
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4. LE PROFIL ENERGETIQUE DU PAYS DƝARLES 

4.1. METHODE ET SOURCE DE DONNEES 

Le diagnostic de la situation ènergètique du Pays dƝArles est rèalisè ß partir : 
¶ de la base de données CIGALE alimentée par ATMOSud (2012-2020)4, pour la consommation énergétique 

chaque secteur dƝactivitè, par EPCI et par commune (ß croiser pour complèter les donnèes avec les secrets 
statistiques). 

¶ de la base de donnèes CIGALE pour la production dƝènergie électrique et thermique, par EPCI et par commune 
¶ de donnèes issues de lƝoutil de cartographie GEODIP (2021) pilotè par lƝObservatoire National de la Prècaritè 

Energétique (ONPE) pour la précarité énergétique logement et mobilité et le nombre de ménages sous le seuil 
de pauvreté 

¶ des données et outils cartographiques suivants pour le potentiel énergétique (Cadastre Energétique de la 
région PACA Siterre, Geothermies dèveloppè par le BRGM et lƝADEME, Methazoom développé par le réseau 
MéthaSynergie en partenariat avec Atmosud) et des résultats de différentes études portées par le PETR. 

 
Dans le cadre de la loi n° 2023-175 du 10 mars 2023 relative à l'accélération de la production d'énergies 
renouvelables, surnommèe loi APER, une cellule technique territoriale regroupant les 3 EPCI, le PNRA et le PETR  sƝest 
monté pour accompagner les communes dans lƝidentification de ces zones dƝaccèlèration, tenant compte des enjeux 
réglementaires et territoriaux (environnementaux, paysagers, patrimoniaux etc.), des potentiels dƝimplantation pour 
chaque énergie, autour dƝune mèthodologie commune et via la crèation dƝun outil cartographique interactif. Ce travail 
a notamment permis de maîtriser davantage les zones à enjeux rédhibitoires (à exclure) et zones à forts enjeux (à 
éviter), ainsi que les zones dƝaccèlèration potentiellement favorables pour chaque ènergie renouvelable. Ce travail a 
ètè prèsentè ß titre dƝinformation au sein de chaque commune qui ètait libre de modifier le zonage proposè au regard 
de leurs connaissances plus fines du territoire.  
Les méthodes de calcul pour convertir des surfaces en potentiel énergétique restent incertaines, le potentiel de chaque 
énergie renouvelable pourra donc être affiné ultérieurement si nécessaire. Cependant, lƝensemble des enjeux identifiés 
permettent à minima de caractériser les contraintes géographiques qui sƝappliquent ß ce potentiel. Le détail de la 
méthodologie est accessible en   

 

 

 

 

4 Méthodologie disponible sur leur site : https://cigale.atmosud.org/documentation.php  

https://www.siterre.fr/paca/#/carte
https://www.geothermies.fr/viewer/
https://cigale.atmosud.org/methazoom.php
https://cigale.atmosud.org/documentation.php
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Annexe 4. ¿ noter que les cartographies des zones dƝaccèlèration par typologie dƝènergie renouvelable sont jointes au 
PCAET. 

 
Le croisement des donnèes dƝAtmosud a aussi été étudié avec : 
¶ les bases de donnèes en libre accçs dƝEnedis (2012-2022) et de GRDF (2011-2022) pour la consommation 
dƝèlectricitè et de gaz naturel respectivement  

¶ de la base de donnèes Enedis pour la production dƝèlectricitè par les filiçres de production biogaz, 
cogénération, incinération des déchets industriels, éolien et solaire photovoltaïque 

 
Malgrè la prècision plus fine des donnèes dƝEnedis et de GRDF (ß la maille IRIS), il sƝest avèrè plus juste de ne conserver 
que les donnèes dƝAtmosud qui englobent ègalement les donnèes de consommation et de production enregistrèes par 
RTE, ainsi que les donnèes dƝautoconsommation fournies directement par les gros industriels.  

                   

       

 
De la production dƝènergie ß son utilisation finale par lƝutilisateur, en passant par son transport et sa distribution, il y a 
des pertes (exemples : pertes par effet joule lors du transport dƝèlectricitè, chaleur perdue lors de la production 
dƝèlectricitè). En consèquence, il est difficile de comparer lƝènergie livrèe au consommateur finale et celle produite au 
dèpart ß partir de sources dƝènergies disponibles directement dans la nature comme lƝeau, le vent, le soleil, la biomasse 
ou encore les hydrocarbures.  

 

4.1.1. DEFINITIONS ET PRECISIONS SUR LES DONNEES DE CONSOMMATION 

La consommation dƝènergie primaire est lƝènergie prèlevée directement dans des sources dƝènergies primaires avant 
transformation : elle regroupe la consommation énergétique finale, les pertes liées aux réseaux ainsi que la 
consommation dƝènergie par les producteurs et les transformateurs en amont. 

La consommation énergétique finale est lƝènergie livrèe ß des fins ènergètiques, donc hors utilisation en tant que 
matiçre premiçre, pour toutes les branches èconomiques ß lƝexception des producteurs dƝèlectricitè et de chaleur (pour 
éviter les double-comptes). Elle reprèsente toute lƝènergie consommée par les utilisateurs finaux sur le territoire y 
compris les consommations dƝèlectricitè, de chaleur et de froid issus des rèseaux qui sont des ènergies secondaires.  

Les données présentées dans Cigale correspondent à la consommation énergétique finale. Elles correspondent à des 
consommations réelles et ne sont pas corrigées des variations climatiques. Elles sont affectées suivant la même 
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nomenclature que les émissions de GES (cf 3.2.2) et sont exprimées en wattheure  (Wh) soit la quantitè dƝènergie 
dèlivrèe par 1 watt sur une pèriode dƝune heure.  

Dans le cas général, ce sont les multiples du Wh qui sont utilisées : 1 kWh = 1000 Wh, 1 MWh = 1 000 000 Wh, 1 GWh 
= 1 000 000 000 Wh.  

 

4.1.2. DEFINITIONS ET PRECISIONS SUR LES DONNEES DE PRODUCTION 

Energie primaire : il s'agit des produits ènergètiques « bruts º dans lƝètat dans lequel ils sont fournis par la nature, 
cƝest-à-dire lƝènergie prélevée directement dans les sources dƝènergie avant transformation (exemple : bois, eau, vent, 
soleilƥ). Par convention, lƝènergie èlectrique provenant des filiçres hydraulique, èolienne et photovoltaîque est 
considérée comme une production primaire. 

LƝénergie secondaire (électricité ou chaleur) est lƝènergie produite et mise ß disposition (avant pertes) sur les rèseaux. 
Issue de la transformation des produits, elle est généralement inférieure à la production primaire, en fonction des 
pertes et des rendements des unités de valorisation (UIOM, ISDND, centrale, etc.) 

LƝènergie finale est lƝènergie directement dèlivrèe ß lƝutilisation aprçs transformations et pertes sur les rèseaux.  

Dans CIGALE, les productions recensèes sont les productions dƝèlectricitè et de chaleur en sortie de lƝinstallation. Ces 
productions peuvent correspondre à des productions primaires (ex : éolien, solaire, hydraulique, etc.) ou à des 
productions dites secondaires (ex : thermique fossile). 

Les filiçres de production dƝèlectricitè que lƝon retrouve en Pays dƝArles sont : la cogénération, les énergies 
renouvelables, ci-après désignées ENR (biogaz, éolien, solaire photovoltaïque, autre biomasse). 

Les filières de production de chaleur que lƝon retrouve en Pays dƝArles sont : la cogénération et les ENR (biomasse, 
solaire thermique, pompe à chaleur). 

Ces données sont exprimées en Mégawattheure (MWh) ou Gigawattheure (GWh). 

 

4.2. CONSOMMATIONS ENERGETIQUES DU TERRITOIRE 

4.2.1. ETAT DES LIEUX DE LA CONSOMMATION ENERGETIQUE FINALE 

LƝènergie consommèe sur le territoire du Pays dƝArles est estimèe ß 5 337 GWh en 2021, ce qui représente 
environ 6,7 % des consommations du département des Bouches-du-Rhône. 

Le Pays dƝArles prèsente un profil ènergètique « classique » : il dépend fortement des énergies fossiles et 
électriques pour subvenir ß ses besoins. Les produits pètroliers sont en effet ß lƝorigine de 48 % des 
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consommations énergétiques finales du territoire (Figure 19), liées en grande partie au poids des transports 
routiers qui représentent 43 % de la consommation énergétique totale (Figure 20) et 81% de la consommation 
de produits pétroliers. 

 

La part dƝènergies renouvelables hors électricité ne représente que 8 % de la consommation énergétique finale 
totale du Pays dƝArles. En 2021, la part des ènergies renouvelables dans le mix èlectrique franæais sƝèlevait ß 
24,4% [9] : si lƝon considçre un mix èlectrique èquivalent ß lƝèchelle du Pays dƝArles, on obtient donc une part 
dƝènergies renouvelables de 15% environ par rapport ß la consommation totale. 

 

Le secteur rèsidentiel reprèsente le deuxiçme secteur le plus ènergivore du Pays dƝArles avec 20 % de la 
consommation finale dƝènergie totale. 

A lƝèchelle du Pays, la consommation énergétique aurait augmenté de 0.6% entre 2012 et 2021. Néanmoins, 
ce nƝest pas une tendance qui se dègage clairement au fil des annèes. En effet, les secteurs de lƝagriculture, du 
tertiaire et des autres transports sont en hausse tandis que les autres secteurs ont une consommation moindre 
ou ß lƝèquilibre. La consommation des produits pètroliers a globalement baissé au profit du gaz (+ 14% entre 
2012 et 2021) et des énergies renouvelables (+ 48% pour les « autres énergies renouvelables » et +76% pour 
le bois énergie).  

 

Figure 19 : Répartition des 
consommations dƝènergie 
du Pays dƝArles par secteur 
dƝactivitè en 2021 

Figure 20 : Répartition des 
consommations dƝènergie 
du Pays dƝArles par type 
dƝènergie en 2021 
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4.2.2. EVOLUTION DES CONSOMMATIONS, INTENSITE ENERGETIQUE DU 

TERRITOIRE ET DE SES HABITANTS 

LƝintensitè ènergètique est dèfinie ici par la consommation ènergètique du territoire rapportè au nombre dƝhabitants. 

En 2021, lƝintensitè ènergètique du Pays dƝArles était en moyenne de 31,1 MWh par habitant, inférieure à celle du 
département (38,7 MWh/hab en 2021), principalement impactée par lƝactivitè industrielle de Fos sur Mer. ACCM 
atteint une intensité de 34,9 MWh/hab, suivie de près par celle de TPA avec 30,4 MWh/hab, mais avec une dynamique 
à la baisse entre 2012 et 2021. LƝintensitè ènergètique de CCVBA est plus faible avec 21.3 MWh/hab mais en hausse 
de 7.5% depuis 2012 (Figure 21). Le principal levier dƝaction est le secteur du transport routier pour ACCM et TPA et le 
secteur résidentiel pour CCVBA (Figure 21). 

  

Contrairement ß la consommation ènergètique, une tendance ß la baisse est observèe pour lƝintensitè ènergètique (-
1.8% entre 2012 et 2021).  

 

4.2.3. FACTURE ET PRECARITES ENERGETIQUES 

A la question du réchauffement climatique vient se superposer lƝenjeu de la rarèfaction des sources dƝènergie fossile. 
Le pètrole, le charbon et le gaz naturel sont aujourdƝhui les principales sources dƝènergie primaire utilisèes dans le 
monde et sur notre territoire. Toutefois, les réserves mondiales de pètrole, de charbon et de gaz sƝèpuisent ; le pic de 
dècouverte de rèserves de pètrole a eu lieu en 1964 et lƝAgence Internationale de lƝEnergie considçre que le pic de 
production et de consommation a été atteint en 2006. Compte-tenu de lƝimportance de lƝènergie et en particulier du 
pétrole dans le fonctionnement de nos sociètès, il sƝagit dƝun enjeu économique et social majeur. 

La facture ènergètique du Pays dƝArles, correspondant au montant dépensé en dehors du territoire pour répondre 
aux besoins énergétiques locaux, était estimée dans le dernier PCAET à 350 millions dƝeuros sur lƝannèe 2010, soit 
en moyenne 2 100 ƻ par an et par habitant. Sur la base de prèvisions dƝaugmentation du prix des ènergies, il indiquait 
que la facture ènergètique du Pays dƝArles pouvait atteindre 500 Mƻ en 2021 soit environ 10 % de la richesse 
produite. 

Figure 21 : Evolution de 
lƝintensitè ènergètique 

entre 2012 et 2018 par 
EPCI et par secteur 
dƝactivitè 
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Figure 22 : Balance et facture énergétique du Pays d'Arles en 2021 

 
LƝèvaluation rècente rèalisèe gráce ß lƝoutil « FacETe »5 développé par les sociétés Auxilia & Transitions (Figure 22), a 
chiffré finalement cette facture énergétique à 773 Mƻ en 2021, soit 4 505 ƻ par an et par habitant. Ainsi, avec 
lƝèvolution des prix et la rècente crise ènergètique, la facture ènergètique aurait plus que doublè en 11 ans. La 
production dƝèlectricitè et de chaleur permettent de rèduire lègçrement ces coúts de 57 Mƻ, soit ß peine 7% de la 
facture énergétique totale. Sur la base de prèvisions dƝaugmentation du prix des ènergies et en suivant un scènario 
tendanciel (Figure 23), lƝoutil indique que la facture ènergètique du Pays dƝArles peut atteindre 2 272 Mƻ en 2049 
soit 3 fois la facture actuelle. Le pari de la sobriètè et de la production dƝènergies renouvelables permettrait de limiter 
cette hausse à 1 292 Mƻ (Figure 23). 

 
Figure 23 : Evolution de la facture énergétique du Pays d'Arles à horizon 2049 

 

 

 

 

5 Résultats complets sur : Résultats | FacETe (outil-facete.fr) 

Flux énergétiques

Flux financiers

Légende

https://www.outil-facete.fr/simulation/49d733f3-fa64-4129-89fe-a0952f2d2ffc/
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Au-delà des risques liés au réchauffement climatique pouvant impacter certaines activités économiques (agriculture 
et tourisme notamment), lƝaugmentation des coúts de production (hausse du prix de lƝènergie et des matiçres 
premières) affecte lourdement les acteurs économiques. 

Sur le plan social, 22 % des mènages du Pays dƝArles vivent sous le seuil de pauvretè. La prècaritè ènergètique touche 
ègalement 22 % des mènages du territoire. Selon la dèfinition de lƝONPE, « la précarité énergétique est un phénomène 
qui dépend de nombreux facteurs (niveau de revenus, caractéristiques du logement, mode de chauffage, dépendance 
ß la voitureƥ) et qui concerne des catègories de mènages trçs diffèrentes selon les types de territoires : familles 
nombreuses ou personnes ágèes isolèes, dans lƝhabitat privé ou social, collectif ou individuel, etc. 

La rèalisation dƝun diagnostic territorial constitue une dèmarche prèliminaire indispensable ß la mise en Ōuvre dƝune 
politique locale de lutte contre la prècaritè ènergètique dans les secteurs de lƝhabitat et de la mobilitè. » 

PRECARITE ENERGETIQUE LOGEMENT 

Le graphique ci-dessous (Figure 24) récapitule la part des ménages en situation de précarité énergétique (P.E.) 
logement et les taux de pauvretè ß lƝèchelle des trois intercommunalitès du Pays dƝArles, du dèpartement, de la règion 
et de France en 2021.  

Sont considérés dans cette situation les ménages sous le 3ème décile de revenu (correspondant au salaire au-dessus 
duquel se situe 70% des salaires), dont les dépenses énergétiques pour le logement (chauffage, eau chaude, électricité) 
sont supérieures à 8 % des revenus totaux. 

 

14 % des mènages du Pays dƝArles sont en situation de prècaritè ènergètique logement, soit plus que la moyenne 
recensèe pour le dèpartement et autant quƝen France. A lƝèchelle des intercommunalitès, ce sont les mènages de 
CCVBA qui sont majoritairement concernès mais cƝest aussi lƝintercommunalitè qui enregistre la plus faible part des 
ménages sous le seuil de pauvreté. Ainsi, certains ménages peuvent avoir des fortes dépenses énergétiques, pour le 
chauffage par exemple en raison dƝune mauvaise efficacitè thermique de leurs habitations souvent grandes et 
anciennes, sans faire partie de la part des mènages sous le seuil de pauvretè.  A lƝinverse, lƝACCM enregistre la part de 
ménages sous le seuil de pauvreté la plus élevée (24.8 %), au-dessus de la moyenne nationale, et une part des ménages 
en situation de précarité énergétique logement proche de la moyenne nationale avec 13,3 %.   

Figure 24 : Précarité 
énergétique (P.E.) liée au 
logement sur le territoire 
du Pays dƝArles 
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PRECARITE ENERGETIQUE MOBILITE 

Dans leur 2e édition du baromètre des mobilités du quotidien paru en mars 2022, la Fondation pour la Nature et 
lƝHomme et Wimoov [20] rappellent que « les facteurs qui crèent la Ɵprècaritè mobilitèƠ sont multiples : des budgets 
carburants dèjß èlevès, des voitures vieillissantes, des distances ß parcourir qui sƝallongent ou lƝabsence de solution 
alternative ß la voiture. Pour dƝautres, cƝest tout simplement le fait de nƝavoir ni voiture, ni vèlo, ni abonnement aux 
transports collectifs qui rend le quotidien toujours plus difficile. Cette précarité, sous ses différentes facettes, engendre 
des renoncements à se déplacer, pour travailler, accéder aux soins, aux loisirs etc. ». 

Le graphique ci-dessous (Figure 25) récapitule la part des ménages en situation de précarité énergétique (P.E.) pour la 
mobilitè quotidienne ß lƝèchelle des trois intercommunalitès du Pays dƝArles, du dèpartement, de la règion et du Pays. 
Sont considérés dans cette situation les ménages sous le 3ème décile de revenu (salaire au-dessus duquel se situe 
70% des salaires), dont les dépenses de carburant pour la mobilité quotidienne sont supérieures à 4,5 % des revenus 
totaux.  

 

Pour les trois intercommunalitès du Pays dƝArles, la dèpense moyenne annuelle de carburant lièes ß a mobilitè 
quotidienne des ménages dépasse largement celles départementale, régionale et nationale. La part des ménages en 

 

4 - Précarité énergétique et santé 

Dans une interview parue dans le dossier « La Santé en action » en 2021 [18], le docteur Bernard Ledésert affirme 
que « La précarité énergétique affecte la santé physique et mentale » et que « lƝinvestissement dans la 
rènovation ènergètique de lƝhabitat est rentable, car non seulement celleci contribue ß lƝactivitè èconomique et 
ß la crèation dƝemplois, mais elle participe ß diminuer les coúts de soins. ». 
Il appuie notamment son propos en èvoquant les rèsultats de lƝEvaluation portant sur les coûts et les bénéfices pour 
la santé de la rénovation énergétique en France [19] : «  la réhabilitation de quelque 600 000 logements inadaptés, 
habités par des ménages vivant en dessous du seuil de pauvreté, est estimée à 6,5 milliards dƝeuros ; or elle 
engendrerait une baisse des coûts de santé de près de 500 millions dƝeuros par an. CƝest donc un investissement 
qui serait rentabilisè en ß peine plus dƝune dècennie ». 
 

Figure 25 : Précarité 
énergétique (P.E.) et 
  ² 
quotidienne sur le 

territoire du Pays dƝArles 



 

 

 

55 
Document de travail : mai 2026 

 

précarité énergétique pour la mobilité quotidienne enregistrée dans chaque intercommunalité sont en conséquence 
plus èlevèes ègalement, notamment lƝACCM qui compte 16.3 % de ces mènages dans cette situation avec une dèpense 
annuelle de carburant quasi égale au double de celle dƝun mènage franæais en moyenne. Les mènages du Pays dƝArles 
sont fortement dèpendants de lƝusage de leurs voitures en raison dƝune offre de mobilitè alternative limitèe. 
 

  

 

5 - LƝaccçs ß lƝemploi et la mobilitè : 2 déterminants de santé à forte influence 

DƝaprçs le baromçtre des mobilitès du quotidien [20], 1 personne sur 3 a dèclinè une offre dƝemploi faute de 
pouvoir sƝy rendre en région Sud. Face à la hausse des prix des carburants, les personnes qui cumulent bas 
revenus et dépendance à la voiture sont les 1e touchèes et dƝautant plus fragilisèes. 
En parallèle, une étude de 2011 estimait à 3 ans le gain en espérance de vie dƝune pratique sportive règuliçre (15 
min/ jour ou 92 min/semaine) [21]. LƝOMS quant ß elle précise dans un communiqué de presse de 2022 [22] que :  

¶ marcher pendant 30 minutes ou faire du vélo pendant 20 minutes presque tous les jours réduit le risque 
de mortalitè dƝau moins 10 % ; 

¶ les dèplacements actifs sont associès ß une diminution dƝenviron 10 % du risque de maladie 
cardiovasculaire et de 30 % du risque de diabète de type 2 ; 

¶ la mortalité liée au cancer est inférieure de 30 % chez les personnes se rendant sur le lieu de travail ou 
ß lƝècole ß vèlo.  

Or, dƝaprçs lƝINSEE, même pour des distances de moins de 2 km, 53% des déplacements domicile-travail  se font 
encore en voiture [23] : une distance aisément faisable à vélo, en pédalant tranquillement pendant 7 à 10 
minutes, et qui permettrait de suivre les recommandations de lƝOMS. 
DƝun point de vue socio-économique, la pratique du vélo ou de la marche est accessible à tous, ne crée pas de 
discriminations, et permet également de réaliser des économies. Elle est cependant conditionnée à 
lƝamènagement de pistes et dƝinfrastructures sècurisèes ß proximitè, trop souvent insuffisantes. 
Pourtant, dƝaprçs lƝARS, marcher ou faire du vèlo rapporterait méme de lƝargent ß la sociètè ! Une étude récente 
menée par plusieurs universités européennes avance des résultats étonnants : en considérant les bénéfices 
sanitaires et environnementaux induits, 1 km parcouru ß vèlo rapporterait ß la sociètè 18 centimes dƝƻ, en 
marchant 37 centimes, alors que le même km en voiture coûterait 11 centimes (source non retrouvée ƚ issus 
dƝun èchange avec lƝARS).  
Les retombées socioéconomiques actuelles du vélo en France sont même estimées à 29,5 Md dƝƻ pour une part 
modale actuelle dƝß peine 3% ; lƝinvestissement nècessaire pour tripler cette part serait de 30 ƻ/ an/hab seulement 
contre 271 ƻ pour la voiture et 473 ƻ pour les transports en commun [24]. A lƝinverse, les coúts cachès de 
lƝautomobile étaient évalués à 373 Md dƝƻ par an ß lƝèchelle de lƝUE en 2012 [25]. 
Pour les déplacements plus conséquents, la promotion du covoiturage (par une offre et lƝamènagement dƝaires 
adaptèes) peut aussi contribuer ß rèduire la prècaritè ènergètique des mènages. En effet, dƝaprçs un guide de 
lƝADEME paru en 2017 [26], un salarié qui fait du covoiturage avec un collègue ou un voisin sur un trajet quotidien 
de 30km peut èconomiser jusquƝß 2000 ƻ par an (probablement davantage depuis).  
Ainsi, promouvoir une mobilité active et plus durable est à la fois un enjeu de santé, social et économique. 
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4.3. CARACTERISATION DE LA PRODUCTION ET DU POTENTIEL 
ENERGETIQUES 

La majoritè de lƝènergie utilisèe aujourdƝhui est issue de ressources fossiles (pètrole, gaz, charbon) ou fissiles (uranium). 
Ces ressources ne se reconstituent pas ß lƝèchelle du temps humain et lorsque nous les utilisons, elles ne sont plus 
disponibles ni pour nous ni pour les générations futures. Les énergies renouvelables (EnR) en revanche, comme le 
rayonnement solaire, la force du vent, la chaleur de la terre ou lƝènergie stockèe par les plantes gráce ß la 
photosynthèse appelée biomasse, sont inépuisables ou montrent un renouvellement naturel assez rapide pour 
quƝelles puissent étre thèoriquement considèrèes comme inèpuisables. Elles prèsentent toutefois des potentiels 
variables selon la localisation géographique ou encore les facteurs climatiques.   

 

4.3.1. ETAT DES LIEUX ET EVOLUTION DE LA PRODUCTION DƝENERGIE SUR LE 

TERRITOIRE 

En 2021, la production dƝènergie (èlectrique + thermique) sur le territoire du Pays dƝArles sƝèlevait ß 988 GWh dont 40 
% dƝèlectricitè. Elle couvrait 18,5 % de la consommation dƝènergie du territoire. 

La production dƝènergie ètait ß 54 % dƝorigine renouvelable en 2021, avec 20% issue de la filiçre biomasse (chauffage 
au bois des particuliers inclus) et 16% issue de la filière photovoltaïque (Figure 26). 

 

A noter que 13 % de la production dƝènergie est lièe ß lƝactivitè de la papçterie Fibre Excellence situèe ß Tarascon et 
correspond ß une production dƝèlectricitè par combustion de « Autre biomasse » (Figure 26). 

FOCUS SUR LA PRODUCTION DƝELECTRICITE ET SON EVOLUTION PAR EPCI 

Entre 2012 et 2021, la production dƝèlectricitè a bien augmentè sur les territoires de CCVBA et de TPA, majoritairement 
grâce au déploiement de la filière solaire photovoltaïque (multipliée par 4 et par 8 respectivement). Sur le territoire de 

Figure 26 : Répartition de 
la production dƝènergie 

par type et par source sur 
le territoire en 2021 
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lƝACCM, si la production dƝèlectricitè en solaire photovoltaîque a ètè multipliè par 2,5 en 9 ans, le bilan sur lƝensemble 
est plus mitigé en raison de la forte baisse de production des 2 filières prépondérantes que sont « Autre biomasse » 
(issue de lƝindustrie Fibre Excellence à Tarascon) et la cogénération (Figure 27).  

Les raisons de cette baisse sont inconnues mais ne sont pas nécessairement un mauvais signe car elles peuvent être 
lièes ß une baisse dƝautoconsommation par les industriels ayant optimisè leurs procèdès.   

 

Une baisse de 24% de la production par les éoliennes de Saint Martin de Crau entre 2012 et 2021 est également 
observée : cette baisse est principalement liée au vieillissement du parc qui arrive au terme de sa période 
dƝexploitation.   

A lƝèchelle du Pays dƝArles, il en rèsulte que la production dƝèlectricitè a plutót stagnè (396 GWh en 2021 contre 414 
GWh en 2012 avec une évolution irrégulière entre les 2), malgré une production de la filière solaire photovoltaïque 
multipliée par 3,6. Elle couvrait nèanmoins 27% de la consommation dƝèlectricitè en 2021.  

FOCUS SUR LA PRODUCTION DƝENERGIE THERMIQUE ET SON EVOLUTION PAR EPCI 

A lƝinverse, la production dƝènergie thermique a quasi doublè ß lƝèchelle du Pays dƝArles en passant de 335 GWh en 
2012 à 592 GWh en 2021 ; une tendance à la hausse observable au sein de chaque EPCI, dominée par la cogénération 
et la biomasse (Figure 28). 

Figure 27 : Production dƝènergie 
électrique de 2012 à 2021 (en 
milliers de MWh) par EPCI sur le 
territoire du Pays dƝArles 
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Elle est en revanche insuffisante au regard des besoins. En effet, les besoins de chaleur et de froid représentent 50% 
des besoins énergétiques [27] : avec une consommation annuelle en 2021 de 5 337 GWh, cela signifie quƝil faudrait 
produire 2 668,5 GWh dƝènergie thermique pour rèpondre ß ces besoins, soit 4,5 fois la production dƝènergie thermique 
actuelle. 

FOCUS SUR LA PRODUCTION DE CARBURANTS ET SON EVOLUTION PAR EPCI 

Il nƝy a pas de production de carburants sur le territoire. 

 

4.3.2. CARACTERISATION DE LA PRODUCTION DƝENERGIE ACTUELLE ET 

POTENTIEL ENERGETIQUE PAR SOURCE DƝENERGIE 

FOCUS SUR LƝEOLIEN 

Une éolienne est un dispositif qui transforme l'énergie cinétique du vent en énergie mécanique, dite énergie éolienne. 
Cette énergie est bien souvent transformée en électricité, grâce à la rotation des pales reliés à un aérogénérateur.  
A noter quƝune èolienne fonctionne uniquement lorsque le vent souffle entre 15 (soit environ 4,2 m/s) et 90 km/h ß 
100 m. Au-delà, l'éolienne doit s'arrêter automatiquement pour des raisons de sécurité [28]. 

Le Schèma Règional Eolien (SRE), dèfinit des zones favorables au dèveloppement de lƝènergie èolienne sur le territoire. 
Celles-ci résultent simultanément de :  

¶ l'exclusion des zones faisant l'objet de contraintes s'opposant strictement à l'implantation d'éoliennes ;  

¶ l'exclusion des zones retenues sur le niveau « incompatible avec l'implantation d'éoliennes » de la matrice ;  

¶ l'exclusion des zones ayant un niveau de vent inférieur à 3,5 m/s à 100 m, niveau minimum requis pour la 
validation administrative d'une proposition de Zone de Développement Éolien (ZDE) définie par le présent 
schéma. 

 

Figure 28 : Production dƝènergie 
thermique de 2012 à 2021 (en 
milliers de MWh) par EPCI sur le 
territoire du Pays dƝArles 
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Le Schéma Régional Eolien de la Région Sud, arrêté par le Préfet le 28 Septembre 2012, puis annulé par le Tribunal 
Administratif de Marseille dans son jugement du 19 novembre 2015 au motif qu'il n'avait pas été soumis à évaluation 
environnementale [29], nous permet nèanmoins de visualiser les zones dƝexclusion de lƝimplantation dƝèolienne. La 
carte ci-dessous est donc prèsentèe seulement ß titre indicatif et nƝa pas dƝapplication règlementaire pour le moment. 

       
Figure 29 : Zones favorables et dƝexclusion ß lƝètude de projets èoliens ƚ SRE PACA 2012 

 
Selon ce schèma et si lƝon exclue le Parc Naturel de Camargue et le Parc Naturel des Alpilles dont les chartes interdisent 
le grand èolien ainsi que dƝautres sites ß enjeux environnementaux et paysagers comme la Crau et le massif de la 
Montagnette, il existerait quelques zones favorables sur le Pays dƝArles, principalement au nord-ouest de la commune 
dƝArles, sur Tarascon, Boulbon, Saint-Pierre de Mézoargues et sur Terre de Provence Agglomération. Il est cependant 
impossible de quantifier le nombre dƝèoliennes que lƝon pourrait y installer et donc le potentiel associè ß ce stade. 
 
 
Sur le territoire de lƝACCM, une étude menée en 2010 ß lƝèchelle de lƝintercommunalitè avait permis dƝidentifier 
plusieurs sites dƝimplantations favorables au grand èolien :  

 

Figure 30 : Sites dƝimplantations favorables pour des projets èoliens sur le territoire dƝACCM 
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Cette ètude a dƝailleurs abouti ß la rèalisation du premier projet en exploitation sur le Pays dƝArles : le parc éolien de 
Saint-Martin-de-Crau.   
La production dƝèlectricitè actuelle issue de la filiçre èolienne rèsulte uniquement des 9 èoliennes installèes ß 
Saint-Martin -de-Crau avec 13,5 GWh produits en 2021, un rendement en baisse depuis leur installation et 
globalement faible comparée aux éoliennes neuves pouvant atteindre des puissances de 2.5 MW et produire plus de 
5GWh chacune. Le renouvellement du parc permettrait ainsi de produire davantage même si la taille et donc la 
puissance des éoliennes resterait limitée en raison des contraintes militaires : avec 9 éoliennes de 1.3 MW, par 
exemple, la production pourrait doubler et atteindre 25 GWh/an. 

Sur le territoire de CCVBA, la Directive Paysagère des Alpilles (DPA) du PNRA interdit le grand éolien. Elle regroupe : les 
zones visuellement sensibles, les cônes de vue et les paysages naturels remarquables. 

Sur le territoire de TPA, aucune ètude spècifique nƝa ètè menèe. En revanche, la configuration de lƝhabitat (trçs diffus), 
le maillage routier et ferroviaire et la proximitè dƝaèrodromes rendraient impossibles le dèploiement de grand èolien 
sur la totalité du territoire. En effet, dƝaprçs la « couche clé en main º pour le potentiel èolien terrestre de lƝEtat, sont 
exclues les zones suivantes (en rouge sur la  

Figure 31):  

¶ < 500 m des habitations (articles L 553-1 du code de lƝenvironnement) 
¶ les routes et les voies ferrées 
¶ les zones concernées par des contraintes aéronautiques civiles et militaires 

 
Par ailleurs, le Pays dƝArles est concernè par de nombreux sites Natura 2000, qui, sƝils nƝinterdisent pas 
lƝimplantation de projets èoliens règlementairement, sont considèrès ß lƝèchelle territoriale comme un enjeu 
rédhibitoire.  Ces sites regroupent :  
¶ les « Zones spéciales de conservation » ou ZSC au titre de la directive Habitat (en hachuré sur la  
¶ Figure 31) 
¶ les « Zones de protection spéciale » ou ZPS au titre de la directive Oiseaux (en jaune sur la  
¶ Figure 31). 
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Figure 31 : Zones rédhibitoires pour des projets éoliens ƚ Portail cartographique ENR Pays dƝArles (geoportail ACCM) 

Si les sites Natura 2000 ne sont règlementairement pas des zones rèdhibitoires, la dangerositè avèrèe de lƝèolien pour 
les espçces de chiroptçres et dƝoiseaux (notamment celles migratrices et les rapaces nombreux sur le territoire), 
réaffirmée par plusieurs experts consultés pour la rédaction de la méthodologie (PNRA, animateurs Natura 2000, CEN 
PACAƥ), est à prendre en compte, suivant lƝavis de la LPO ci-dessous. 

A noter que la quasi- totalité du territoire est également concerné par un ou plusieurs zones à fort enjeux suivant la 
classification de la DREAL avec :  
¶ des Zones naturelles d'intérêt écologique, faunistique et floristique (ZNIEFF) de type I et II 
¶ un grand site RAMSAR (zone humide dƝintèrét mondial) en Camargue 
¶ plusieurs plans nationaux dƝactions (PNA) en faveur dƝespçces menacèes (Aigle de Bonelli, Faucon 

Crecerelette, Lézard ocellé, Petite Massette, Vautour Percnoptère, Milan Royal) 
¶ des sites patrimoniaux remarquables etc. 
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En tenant compte de lƝensemble de ces èlèments, le dèveloppement du grand èolien semble compromis sur le 
territoire de TPA. Il ne resterait donc que les quelques sites dƝimplantations identifièes en 2010 par lƝACCM. 

LƝacceptation sociale des èoliennes reste faible, la majoritè des habitants et èlus sƝexprimant en gènèral contre 
lƝimplantation dƝèoliennes. Seules deux zones dƝaccèlèration ont ètè proposèes (en cours dƝinstruction).  

 

6 - Santé des écosystèmes : transition énergétique et biodiversité, un équilibre 
cohérent à planifier 

La Ligue pour la Protection des Oiseaux (LPO) soutient les énergies renouvelables développées et exploitées dans 
le respect de la biodiversité ƚ Programme Eolien et biodiversité [30] :  

« LƝènergie èolienne est ß la fois un pilier de la transition énergétique et un vecteur dƝimpacts potentiels pour 
la biodiversité. Bien quƝelle soit destinèe ß se substituer ß des ènergies polluantes, èmettrices de gaz ß effet de 
serre ou prèsentant de forts risques pour lƝenvironnement, elle peut, elle aussi, impacter de diverses maniçres la 
faune, la flore et les habitats naturels. 

Les oiseaux et les chiroptères sont reconnus comme étant les taxons les plus sensibles au développement des 
parcs éoliens. Ces derniers peuvent provoquer des collisions avec des individus en vol, des pertes et 
fragmentations dƝhabitats ou des perturbations comportementales, toutes lièes ß la prèsence dƝaèrogènèrateurs 
et ß leurs lieux dƝimplantation. Les groupes les plus vulnèrables semblent étre les oiseaux et chiroptçres 
migrateurs, les rapaces ainsi que les chauves-souris de haut vol. 

Une planification à large échelle prenant réellement en compte les enjeux de biodiversité est la mesure la plus 
efficace pour sèlectionner les sites et èviter ces impacts. ¿ lƝèchelle de chaque projet, la bonne conduite du prè-
diagnostic et de lƝètude dƝimpact est, elle aussi, indispensable pour identifier correctement les enjeux et proposer 
des mesures dƝattènuation adaptèes : choix du nombre, du gabarit et de la localisation fine des èoliennes, gestion 
appropriée des habitats proches, etc. 

LƝasservissement des èoliennes ß des pèriodes dèterminèes (lors de pèriode de migration ou de nidification de 
certaines espèces), sur la base de paramètres environnementaux ou par des détecteurs en temps réel peut 
également participer à la réduction du risque de collision. Ces détecteurs peuvent, en outre, être couplés avec des 
systçmes de dissuasion acoustique ou visuelle, afin dƝèloigner les individus èvoluant ß proximitè. A lƝheure 
actuelle, ces dispositifs sont toutefois insuffisants lorsque les éoliennes ont été implantées dans des sites 
présentant de forts enjeux comme les sites Natura 2000 ou les espaces vitaux des grands rapaces. » 

La LPO est donc défavorable à l'implantation d'éoliennes dans les Zones de protection spéciales (ZPS), les 
Parcs naturels marins (PNM), les Zones spéciales de conservation (ZSC), les forêts, mais également dans les 
espaces vitaux (sites de nidification, d'alimentation ou d'hivernage) et les voies de déplacement des espèces 
sensibles (par exemple les rapaces). 
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A noter que pour respecter les objectifs du SRADDET à horizon 2030, il suffirait dƝinstaller sur le territoire 16 éoliennes 
de 2.5 MW chacune par exemple.  

Le petit éolien, moins contraint dƝun point de vue règlementaire et pouvant bènèficier dƝune meilleure acceptabilitè 
sociale, pourrait étre thèoriquement installè partout sous rèserve dƝètudes dƝimpacts et techniques complèmentaires, 
préférentiellement en dehors des sites Natura 2000. Par exemple, si lƝon èquipait 10 000 maisons (soit un cinquième 
des maisons du territoire) dƝune èolienne de 15 kW de 10 mçtres de haut maximum chacune, on pourrait 
théoriquement produire 325 GWh / an supplémentaires, soit 24 fois la production actuelle. Malheureusement, les 
communes ne se sont pas positionnées sur la question. Le potentiel du petit éolien pourra donc être affiné.  

FOCUS SUR LA GEOTHERMIE 

La géothermie est lƝexploitation de la chaleur du sous-sol. Elle peut sƝeffectuer par lƝexploitation de la chaleur des 
nappes dƝeau ß diverses profondeurs ou par lƝexploitation de la chaleur du sol proche de la surface (ènergie solaire 
stockée) ou plus en profondeur (énergie du noyau) :  
¶ géothermie de très basse énergie se réalise via l'exploitation de ressources à température inférieure à 30  

(sondes de 0 à 100m) capteurs horizontaux (circuit à environ 1m de profondeur) ou verticaux (puits) pour le 
chauffage de maisons individuelles ou petits bâtiments tertiaires 

¶ géothermie de basse énergie se rèalise avec lƝexploitation de ressources ß tempèrature variant de 30 ß 90  
pour le chauffage de bátiments de grande taille ou pour la distribution dƝènergie via un rèseau de chaleur 
urbain 

¶ géothermie de moyenne et haute énergie, consiste en la valorisation des ressources en eau profonde (de 
lƝordre de 2000 ß 4000 m) supèrieure ß 150¯C pour des applications industrielles qui nècessitent de hautes 
tempèratures et la production dƝèlectricitè. 

 
La gèothermie de surface doit étre associèe ß une Pompe ß Chaleur (PAC) pour produire lƝènergie ß une tempèrature 
en adéquation avec les régimes de émetteurs de chauffage des différents prospects. Les avantages de la géothermie 
sont nombreux : ressource locale, possibilité de produire du chaud et du froid, puits invisibles, maintenance limitée, 
rendement élevé.  
 
Le territoire est propice au développement de la géothermie très basse énergie dans le sol (sur sondes, principalement 
dans les Alpilles) et sur nappe (principalement aux abords du Rhône et de la Durance) comme en témoigne la 
cartographie ci-dessous ( 
Figure 32). 
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Figure 32 : Potentiel gèothermique du Pays dƝArles 

 
Le nombre dƝinstallations gèothermiques actuel est cependant peu èlevè (cf nombre de points indiquès sur la  
Figure 32). On peut donc considérer le potentiel restant comme non limité. 
La production dƝèlectricitè actuelle issue de la filiçre gèothermique est englobèe dans la catègorie « Pompes à 
chaleur » (PAC) qui prend également en compte les PAC aérothermiques (Air-Air), pour un total de 2,7 GWh en 
2021. La part dédiée uniquement à la géothermie reste cependant inconnue. 
 
LƝètude de prèfiguration pour la mise en place dƝun contrat chaleur renouvelable territorial sur le Pays dƝArles avec le 
bureau dƝètude SERMET-Manergy (2022-2023) a également permis de mettre en lumière un potentiel de récupération 
thermique basse température (appelé « thalassothermie ») sur : 
¶ lƝeau de mer (aux Saintes par exemple) 
¶ lƝeau des fleuves et riviçres (Rhône et Durance) 
¶ lƝeau de canaux. 

Il nƝa cependant pas ètè chiffrè (potentiel estimable dans une logique de projet) mais pourrait faire lƝobjet dƝune ètude 
de faisabilité au cas par cas.  

FOCUS SUR LE BOIS ENERGIE 

Le bois-énergie désigne à la fois le combustible bois et la filière énergétique qui le produit. Le combustible peut 
provenir : 
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¶ soit directement de lƝexploitation de la forét dans ce but (trçs peu dèveloppè sur notre territoire en raison 
dƝune gestion des foréts historiquement tournèe sur la prèvention du risque incendie et non sur lƝexploitation 
du bois) 

¶ soit du broyage de haies ou autres arboricoles diffuses (encore peu développé), 
¶ soit de l'industrie du bois qui peut générer de grandes quantités de sous-produits utilisables pour produire de 

la chaleur par combustion. 
 
Les principales formes pour lesquelles le bois énergie peut être employé sont [31] : 

¶ La bûche : en petit rondin ou fendu, le bois est destiné au feu de cheminée. 

¶ La plaquette forestiçre : bois dèchiquetè issu du broyage des rèmanents dƝune exploitation forestiçre. 

¶ Le granulé (ou pellet) : cylindre issu du compactage de sciures de bois, de plaquettes papetières et plus 
marginalement de bois écorcé. 

 
Le bois-énergie peut être valorisé pour :  

¶ produire de la chaleur par la combustion du bois : cƝest la principale voie et méme lƝunique en ce qui concerne 
le Pays dƝArles. 

¶ produire de lƝèlectricitè : la chaleur issue de sa combustion est utilisèe pour chauffer de lƝeau dans une 
chaudière et la transformer en vapeur. Cette vapeur mise sous pression fait tourner des turboalternateurs. 
Cette seule opération ayant un faible rendement, elle est souvent couplée à la production de chaleur : la 
chaleur dƝune partie de la vapeur èmise est rècupèrèe, par exemple pour alimenter un rèseau dƝeau. On parle 
alors de cogénération. Cela concerne les grandes centrales biomasse comme celle de Gardanne, absentes de 
notre territoire. 

¶ produire des biocarburants dits de 2nde génération : ß partir dƝune hydrolyse, la cellulose du bois peut étre 
transformée en glucose, lui-même fermentable en éthanol.  

 
En 2021, la production dƝènergie ß partir de biomasse estimèe pour le territoire par AtmoSud ètait de 200,3 GWh, 
sous forme de chaleur uniquement. Elle correspond à peu près à la consommation en bois-énergie attribuée aux 
secteurs résidentiel et tertiaire et évaluée à 195,7 GWh (223 GWh si on inclut aussi la consommation en bois-énergie 
du secteur industriel).  

LƝusage du bois par les particuliers reprèsente une part importante de la production totale (13% de mènages chauffès 
au bois -  Figure 6). LƝusage du bois pour des chaufferies de collectivitès et entreprises reste marginal, au regard du 
faible nombre dƝinstallations sur le territoire (Figure 33) :  
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Figure 33 : Chaufferies automatiques à bois des collectivités et des entreprises en janvier 2022 dans les Bouches-du-Rhône 
(source : COFOR&co) 

Dans les deux cas, le combustible utilisè nƝest pas forcèment local (au sens régional) ; la filière bois énergie étant 
absente de notre territoire et peu développée dans le département 13 (Figure 34 et Figure 35) : 

 

 

Figure 34 : Fournisseurs et plateformes bois déchiqueté en 2022 en région PACA (source : COFOR&co) 
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Figure 35 : Producteurs de granulés en 2021 en région PACA (source : COFOR&co) 

 

Le territoire du PETR est cependant couvert ß 8% de foréts (dƝaprçs le MOS -  Figure 14) composées principalement de 
feuillus, répartis sur les massifs des Alpilles (17 000 ha) et de la Montagnette. 

 

Figure 36 : Caractérisation du massif forestier des Alpilles (Source : Charte forestière du PNRA) 

 
Faute de filiçre, le gisement exploitable localement en bois ènergie nƝa pas ètè èvaluè prècisèment. Une ètude portèe 
par le PNRA visait justement ß ètudier lƝopportunitè de lƝèmergence dƝune filiçre bois dƝŌuvre (qui nourrira 
nècessairement la filiçre bois ènergie) sur le Pays dƝArles, avec notamment le pin dƝAlep et le Chéne vert. Les premiers 
rèsultats ont permis dƝestimer ß 9000 m3/ an le volume exploitable en bois énergie sur ces 2 essences, soit 17 GWh/an. 

Le cadastre énergétique de la région PACA a estimé le volume de bois énergie totale disponible ß lƝèchelle du Pays 
dƝArles à 13 574 m3/an pour une production énergétique annuelle de 25,4 GWh, soit 11% de la consommation 
actuelle, ce qui reste cohèrent avec lƝètude du PNRA. Nèanmoins ß lƝèchelle règionale, le gisement disponible dƝun 
volume de 1 187 196 m3/an correspondrait à une production de 2220,4 GWh/an soit 39% de la consommation de bois 
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énergie régionale. Il apparait donc évident que le développement de la filière bois énergie du territoire ne pourra pas 
uniquement reposer sur le gisement local. 

Le territoire est par ailleurs trçs vulnèrable face au risque incendies, marquès dƝèvènements comme ceux-ci : 

¶ lƝincendie de la Montagnette a dètruit 1600 ha entre le 14 et le 18 juillet 2022 [27] 
¶ en juillet 1999, ce sont près de 2500 ha qui avaient brûlé dans le massif des Alpilles [28]  

 
Cette vulnérabilité risque même de se renforcer pour les décennies à venir, comme en témoignent les cartographies 
suivantes de lƝORFB :  
 

 

Figure 37 : Cartographie du risque incendie sur la période de référence 1959-2007 en région PACA 

L'indice forêt météo (IFM) présenté ci-dessus est une estimation du risque d'occurrence d'un feu de forêt calculé par 
plusieurs services météorologiques nationaux dont Météo-France et le Service météorologique du Canada. En France, 
il est entre 0 et 20, 20 ètant le risque maximal. Celui de notre territoire sƝavçre bien supèrieure ß la moyenne, entre 15 
et 20. 

Le risque incendie insécurise grandement le gisement disponible pour la filière bois-énergie dans le temps. 

FOCUS SUR LE SOLAIRE 

LƝènergie solaire peut étre captèe de deux maniçres en fonction de lƝutilisation souhaitèe : 
¶ dans les capteurs solaires thermiques, le soleil rèchauffe un fluide caloporteur qui va chauffer ß son tour lƝeau 
sanitaire pour alimenter le circuit dƝeau chaude de la maison. 

¶ dans les capteurs photovoltaîques, lƝènergie du soleil est transformèe en ènergie èlectrique qui vient 
alimenter le circuit électrique de la maison (autoconsommation) et / ou le réseau électrique national (revente). 
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Ce type dƝènergies renouvelables est bien dèveloppè sur le territoire : elle représente 17% de la production totale 
dƝènergie en 2021 (Figure 26), avec 156,6 GWh en photovoltaïque et 6,8 GWh en thermique. Les caractéristiques du 
climat méditerranéen procurent en effet au territoire des ressources très satisfaisantes en matière d'énergie solaire 
avec une irradiation solaire moyenne de 1660 kWh / m2 ( 
Figure 38). 
 

 
Figure 38 : Potentiel énergétique solaire de la région Sud 

Prècisons que 23 % de la production solaire est rèalisèe sur la commune dƝArles, probablement majoritairement lièes 
aux centrales PV au sol dont celle prèsente sur la friche industrielle de lƝentreprise Imerys de 5 MWc sur 6,4 ha. 
 
Le solaire thermique est sous-développée par rapport au solaire photovoltaïque, malgré un potentiel équivalent et un 
besoin élevé : en effet, lƝètude de prèfiguration pour la mise en place dƝun contrat chaleur renouvelable territorial sur 
le Pays dƝArles avec le bureau dƝètude SERMET-Manergy (2022-2023) a permis de mettre en évidence un besoin de 
chaleur de plus de 495 GWh / an sur le territoire, au regard des consommations de gaz de 2021. 
 
LƝètude menèe dans le cadre de lƝAMI Foncier dèrisquè portèe par le PETR sur les toitures et parkings municipaux et 
rèalisèe par le bureau dƝètude IngƝEurop entre 2020 et 2023 a èvaluè un potentiel de : 
¶ 46,5 MWc en puissance totale installée sur 685 sites potentiels 
¶ Dont 11,5 MWc avec un potentiel prioritaire et fort sur 9 et 71 sites respectivement. 

Les STEP initialement étudiées dans le cadre de ce projet ont finalement été écartées, en raison des contraintes 
environnementales identifiées sur ces sites. 
A noter que ce potentiel fort de 11,5 MWc reste minime au regard des surfaces, gisements disponibles et objectifs 
supras de production.  
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En effet, le cadastre ènergètique de la règion PACA estime le potentiel solaire du Pays dƝArles à : 
¶ 112 MW sur friche 
¶ 376 MW sur toiture 
¶ 143 MW sur parking 

Soit un total de 630 MW.  
 
DƝaprçs le bilan èlectrique de RTE, le facteur de charge moyenne annuel de lƝènergie solaire en règion sud est de 16,4% 
[34]. On considçre ainsi quƝune installation de 1 MWc peut produire 1,4 GWh/an. 
Ainsi, une puissance totale installée de 630 MWc permettrait ainsi de produire chaque année plus de 900 GWh, 
soit près de 6 fois la production actuelle. 
 
Néanmoins, ce potentiel est à mettre en perspective par rapport à la surface nécessaire pour le déployer. 
Sur friche et sur parking, on considçre quƝil faut un peu plus dƝun hectare pour 1 MWc. Il faudrait une surface cumulèe 
dƝenviron 290 ha pour accueillir tout le potentiel estimè par la règion sur notre territoire (255 MW soit 366 GWh/an), 
soit lƝèquivalent de 400 terrains de foot. 
Sur toiture, les panneaux étant davantage rapprochés, il faut près de 0,5 ha de surfaces cumulées de toitures pour 
installer une puissance dƝ1 MW (les panneaux dƝaujourdƝhui mesurant 1,9 m2 pour une puissance de 400 Wc). Ainsi, il 
faudrait prévoir une surface cumulée totale de près de 180 ha pour accueillir tout le potentiel sur toiture estimé par la 
règion sur notre territoire (376 MW soit 540 GWh/an), soit lƝèquivalent de 36 000 pans de toitures de 50m2 chacun. 
 
Un cadastre solaire ß lƝèchelle des Bouches du Rhóne 
Un outil cartographique est ß disposition des collectivitès, entreprises et particuliers du Pays dƝArles pour spatialiser 
et évaluer le potentiel solaire des toitures, à la fois en production thermique et électrique (autoconsommation et 
revente). (https://hop - lesolaire.fr/). 

 

FOCUS SUR LƝENERGIE HYDRAULIQUE 

L'énergie hydraulique permet de fabriquer de l'électricité, dans les centrales hydroélectriques, grâce à la force de l'eau. 
Cette force dépend soit de la hauteur de la chute d'eau (centrales de haute ou moyenne chute), soit du débit des fleuves 
et des rivières (centrales au fil de l'eau). 
 
Historiquement, le développement de la filière hydroélectrique en PACA a été prestigieux au milieu du 20ème siècle, 
avec lƝinstallation des importants complexes hydroèlectriques sur le Rhóne, la Durance et le Verdon [35]. Entre les 
annèes 1945 et 1975, la puissance hydroèlectrique installèe sƝest vue multiplièe par 7. 

Depuis, la puissance régionale hydroélectrique installée ne cesse de croître, mais à petits pas. Ces dernières années, 
ce sont les centrales hydroèlectriques installèes en tant quƝusage annexe ß un usage principal, de type eau potable, 
irrigation ou débit réservé, qui se développent le plus. Ce constat est lié à la réduction du potentiel hydroélectrique 

https://hop-lesolaire.fr/
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rèsiduel en riviçre, ß la prise en compte de plus en plus forte des enjeux environnementaux et dƝusages, ainsi quƝß la 
promotion dƝouvrages multi-usages. 
Du point de vue de la filière petite hydroélectricité, considérant les puissances installées inférieures à 5 MW, la filière 
a connu un élan de développement dans les années 1980, et les tendances de ces dernières années font apparaitre 
une nouvelle dynamique à la filière. 
Enfin, une comparaison interrégionale du développement de la filière hydroélectricité indique que la Région PACA 
apparait sous-équipée par rapport aux régions Midi-Pyrénées et Rhône-Alpes.  
 
Si le potentiel hydroélectrique brut  de la Région PACA correspond à la somme des puissances installées, en projet, 
en gisement et rejetées, alors il peut être considéré que 96 % du potentiel brut est aujourdƝhui exploitè. Cela peut 
sƝexpliquer par le fait quƝil y a de trçs faibles chances que de nouvelles grandes infrastructures hydrauliques ß vocations 
multiples voient le jour. Ainsi, en partant de ce constat et selon le recensement de portefeuille de projets réalisé en 
2014, le potentiel global résiduel en PACA serait de 4%, dont 2% mobilisable. 
En considérant uniquement la filière petite hydroélectrique , le potentiel exploité est en revanche de 58%, avec 28% 
du potentiel résiduel exploitable, pour un total de 64,5 MW. 
 
Historiquement èquipès de nombreux moulins inutilisès ß prèsent, le Pays dƝArles quant ß lui est un territoire « en bout 
de chaîne » avec un potentiel à priori nul pour la grande hydroélectricité (> 10 MW) et un potentiel limité mais non 
exploité pour la petite hydroélectricité. 
 

 
Figure 39 : Potentiel ènergètique sur le petit hydraulique du Pays dƝArles (Source : Siterre) 

Le cadastre énergétique de la région PACA recense une seule installation hydroélectrique sur le territoire, le moulin 
dƝOrgon sur canal, dƝune puissance de 100 kW mais de production ß priori nulle ou du moins inconnue et un faible 
nombre de canaux avec une puissance mobilisable ( 
Figure 39). 
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La Région a évalué un potentiel total de 691 kW en puissance mobilisable sur le petit hydraulique dont :  

- 79,2 kW mobilisable sans contrainte, 
- 281,6 kW mobilisable sous condition stricte, 
- 330,6 kW difficilement mobilisable. 

 
La Région Sud comportait en 2014 une puissance installée de petite hydroélectricité de 140 MW pour une production 
annuelle de 660 GWh. La taille moyenne des petites centrales était de 1,2 MW [35]. 

De maniçre purement mathèmatique et donc grossiçre, une centrale dƝ1,2 MW produirait en moyenne 5,5 GWh / an : 
le facteur de charge correspondant est de 52%. Le minimum recommandé pour cette source étant plutôt de 40 %, on 
considère un facteur de charge moyen et prudent de 46%.  

En suivant cette logique, le potentiel des canaux du Pays dƝArles ne correspondrait donc méme pas au potentiel dƝune 
petite centrale hydroélectrique française mais plutôt à celui de quelques unités à dizaines de micro-centrales (allant 
de 20 à 500 kW) pour une production totale annuelle de 2,8 GWh (en comptant tout le potentiel). Cela reste une 
valeur thèorique et difficilement compatible au regard des contraintes environnementales, paysagçres et dƝune 
ressource en eau globalement difficilement mobilisable sur le territoire. 
 
Nèanmoins, une installation dƝune puissance de 1,5 MW et produisant 5 GWh/an a récemment été aménagée sur le 
territoire voisin à Eyguières (soit un facteur de charge de 38%) [36]. Par ailleurs, la société du Canal de Provence 
exploite 14 installations le long de leur canal avec une puissance cumulée de 3,8 mW pour une production totale de 
16,5 GWh (soit un facteur de charge moyen de 50%) [37]. Sans pouvoir le chiffrer faute dƝètude complèmentaire, ces 
deux sources nous permettent de penser que les canaux du territoire réservent un potentiel probablement plus 
élevé que les données indiquées sur Siterre. 
 
A noter cependant que le volume théorique de production hydroélectrique annuel, à installation constante, évoluera 
plutót ß la baisse avec les pèriodes de sècheresse estivales et les basses eaux des cours dƝeau accentuèes par le 
dérèglement climatique. 

FOCUS SUR LE BIOGAZ 

Le biogaz est produit à partir de la fermentation de biodéchets, i.e. la décomposition de la matière organique 
(« vivant º, par opposition au minèral) contenus dans nos poubelles sous lƝaction de bactèries et dƝautres micro-
organismes, en lƝabsence dƝoxygçne. Le méthane ainsi produit peut-être : 
¶ directement utilisé sur le lieu de production ou dans un réseau de chaleur gaz à proximité si des besoins sont 

existants 
¶ injecté dans le réseau de transport (gros volume de production, présent sur le PETR voir chapitre réseaux) ou 

de distribution de gaz 
¶ utilisé pour produire de lƝèlectricitè (cogènèration). 
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La captation de biogaz peut avoir lieu dans une unité de méthanisation (agricole, territoriale ou industrielle) ou sur un 
site dƝenfouissement de dèchets èquipè.  
Le Pays dƝArles ne compte aucune unitè de mèthanisation ß ce jour mais Atmosud recense cependant une production 
dƝèlectricitè par valorisation du biogaz depuis 2014, entre 20 000 et 30 000 MWh / an et localisé sur Saint-Martin 
de-Crau. Ce biogaz est issu de la dègradation des biodèchets de lƝancienne dècharge de la ville de Marseille dite 
« dècharge dƝEntressen », située sur la commune de Saint-Martin-de-Crau et èquipèe dƝune unitè de cogènèration 
[38]. 
 
Les biodéchets peuvent provenir de plusieurs sources : 
¶ la filiçre agricole : en France, il est interdit dƝutiliser uniquement des cultures principales spècifiques pour la 
mèthanisation (la part de cultures dèdièes est limitèe ß 15% du tonnage brut total dƝintrant -  article D. 543-
292 du code de l'environnement), seuls les résidus de culture, les cultures intermédiaires à vocation 
ènergètique et les effluents dƝèlevage sont autorisès sans restriction. La filiçre agricole du Pays dƝArles 
représente le potentiel théorique de biogaz le plus intéressant en termes de quantitè dƝènergie primaire 
annuellement productible avec un total de 59 GWh pour 44 475 tonnes de déchets par an (Méthazoom). 
 

¶ les boues de station dƝèpuration : sur le Pays dƝArles, les boues de STEP reprèsenteraient un potentiel de 4 
GWh environ avec la valorisation des 2366 tonnes de boues annuelles (Méthazoom). Elles nécessitent 
cependant un traitement spécifique : il est en effet interdit de mélanger des biodéchets triés par leur 
producteur ou détenteur avec d'autres déchets n'ayant pas fait l'objet d'un même tri, tels que les boues (Art. 
D 543-226-1 du code de lƝenvironnement). A noter que, au-delà de la production énergétique, la 
méthanisation des boues a de multiples avantages [39] puisquƝelle permet : 

o de réduire de 40 % en moyenne les quantités de boues à traiter ; 
o dƝèliminer fortement les nuisances olfactives ; 
o de produire un digestat stabilisé, débarrassé en grande partie des germes pathogènes et 

présentant un pouvoir fertilisant ; 
o de réduire les teneurs en composés organiques volatils ; 
o de produire une matiçre plus acceptèe en agriculture facilitant lƝèlaboration dƝun plan 
dƝèpandage.  

 
Une étude a été réalisée en 2025 sur le territoire par la Régie des Eaux de TPA sur lƝopportunitè de mèthaniser 
les boues dƝèpuration ß lƝèchelle du PETR et conclut à la non-pertinence technico-èconomique dƝune telle 
opèration. Mais cette balance pourra changer au regard de lƝèvolution possible de certains paramçtres 
notamment : LƝenvergure du gisement des boues dƝèpuration considèrè, lequel pourrait étre èlargi en 
intègrant celui dƝEPCI extra dèpartementaux voisins (ex. Luberon-Monts de Vaucluse Agglomération) ; 
LƝèvolution de la règlementation, dans lƝhypothçse quƝelle devienne plus favorable au dèveloppement des 
projets de méthanisation (ex. en autorisant au niveau national le mélange de gisements de natures 
différentes) ; LƝèvolution de pair des aides financiçres pour davantage dƝincitation ß la mise en Ōuvre des 
projets de méthanisation ; LƝèvolution du tarif de rachat du biogaz par GRDF ; LƝacceptabilitè locale et un 
portage politique fort du projet, afin de convenir dƝun lieu dƝimplantation cohèrent (enjeux locaux, proximité 
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dƝune grande STEPƥ) ; LƝanticipation par les EPCI des impositions de la nouvelle directive sur les eaux 
rèsiduaires urbaines (DERU 2) pour ce quƝelles concernent la neutralitè ènergètique (production dƝènergie 
renouvelable en proportion de lƝènergie totale consommèe par les STEP de plus de 10 000 EH : 20% fin 2030, 
40% fin 2035, 70% fin 2024 et 100% fin 2045 ?) et, indirectement, la prise en compte de la nécessité de leur 
contribution à la stratégie nationale bas carbone. 

 
 
¶ les biodèchets (issus de lƝindustrie agroalimentaire, de la distribution alimentaire et des mètiers de bouche) : 

la valorisation des 4767 tonnes produits chaque année représenterait une production potentielle annuelle de 
4 GWh (source : Méthazoom). A noter que le tri à la source et la valorisation des biodéchets est obligatoire 
depuis 2016 pour les producteurs de plus de 10 tonnes / an, depuis 2023 pour ceux produisant 5 tonnes / an 
et sera généralisé à tous les producteurs dès le 1e janvier 2024 (loi AGEC).  
 

¶ les biodéchets des ménages : actuellement majoritairement déposés dans la poubelle des ordures ménagères 
résiduelles et envoyés (sources : RPQS des EPCI) : 

o en enfouissement au centre de stockage de Suez Environnement à Bellegarde et partiellement en 
incinèration dans lƝusine de valorisation ènergètique de Suez Environnement ß Vedçne ou pour 
lƝACCM 

o en enfouissement au centre de stockage à Bellegarde pour CCVBA (anciennement partiellement 
valorisés à 50% dans une unité de tri mécano-biologique sur le site Ecoval, site qui a 
malheureusement subi une liquidation judiciaire en 2020) 

o en incinèration dans lƝusine de valorisation ènergètique de Suez Environnement ß Vedçne et 
partiellement en unitè dƝenfouissement au centre de stockage ß Entraigues. 
 

Les déchets des collectivités représentent pourtant un potentiel théorique de 6 GWh / an pour 6841 tonnes 
de biodéchets captables et méthanisables (source : Mèthazoom). Avec la hausse des coúts de lƝincinèration, 
de lƝenfouissement (en raison de la TGAP) et du gaz, la méthanisation devient un exutoire plus que rentable 
pour les collectivitès, ß condition bien entendu dƝoptimiser au maximum le circuit de collecte et dƝavoir une 
unité territoriale à proximité.  
A partir de 2024, les EPCI ayant la compétence en matière de collecte des déchets ménagers doivent organiser 
une collecte séparative des biodéchets auprès des ménages (et des commerçants dont les déchets restent 
assimilés). A ce jour, les EPCIs organisent chaque année une distribution de près de 1000 composteurs en 
cumulé aux ménages. 

 
A noter que dans le cas de biodéchets alimentaires carnés, le processus nécessite une hygiénisation de la ressource 
avant méthanisation. 
 
Ainsi, le gisement mobilisable total estimé sur Methazoom est de 58 449 tonnes de biodéchets pour une 
production dƝenviron 73 GWh / an.  
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Remarque : si le gisement semble assurè sur le territoire, lƝimplantation dƝunitès de mèthanisation nècessite 
également de sècuriser un dèbouchè pour lƝèpandage des digestats liquides et solides, qui représentent 
généralement environ 90% du tonnage entrant (soit 52 604 tonnes). DƝaprçs Mèthasynergie, sur 91 778,5 ha de 
surface agricole utile (SAU) sur le Pays dƝArles, 20 % sont inenvisageables pour de lƝèpandage, et seuls 12 % ressortent 
comme favorables (ß priori sans contraintes). Un site dƝimplantation peut sƝavèrer trçs favorable au regard dƝun rayon 
dƝapprovisionnement en ressources organiques nècessaires restreint (< 25km), de la proximitè du rèseau de gaz (< 
5km), de lƝèloignement des zones sensibles suivant le règime ICPE (l'unitè doit se situer ß 35 m des cours d'eau, 35 m 
des points d'adduction en eau potable et 100 en régime déclaration ou 200 m en régime enregistrement et 
autorisation des habitations) et des espaces naturels à enjeux (réserves, parc, zone de protection), mais défavorable 
par lƝinsuffisance de dèbouchès pour le digestat si les cultures ß proximitè ne nècessitent pas dƝintrants azotès comme 
le Foin de Crau.  
 
 

FOCUS SUR LA RECUPERATION DƝENERGIE FATALE 

Les données présentées dans cette partie sont issues de lƝètude de prèfiguration pour la mise en place dƝun contrat 
chaleur renouvelable territorial sur le Pays dƝArles réalisée par le bureau dƝètude SERMET-Manergy (2022-2023) 
Les énergies de récupération sont des énergies dites « propres », au même titre que le solaire, la biomasse ou le vent. 
Comme leur nom lƝindique, valoriser les ènergies de rècupèration consiste ß rècupèrer de lƝènergie qui, ß dèfaut, serait 
perdue. La chaleur fatale peut être issue : 
¶ De sites industriels tel que les raffineries, lƝagro-alimentaire, la mètallurgie, lƝindustrie automobile, la 
production dƝèlectricitèƥ 

¶ DƝUsine dƝIncinèration des Ordures Mènagçres aussi appelèe Unitè de Valorisation Energètique des Dèchets 
(UIOM/UVE/UVED), 

¶ De Stations dƝEpuration des Eaux Usèes (STEP) et rèseaux dƝassainissement, 
¶ De site èquipè dƝimportants systçmes de climatisation et/ou de production de froid thermodynamique tel que 

les hôpitaux, les data centers, etc. 
 

ü CHALEUR DE RECUPERATION INDUSTRIELLE 

Les industries ICPE suivantes ont été pré-identifièes ß lƝaide du site Georisques (rubriques 2910 / 3110 / 2921) : 
¶ 19 industriels potentiellement concernés 
¶ Soit 2 100 MW installés 
¶ Première estimation du gisement valorisable : entre 837 GWh et 4 185 GWh 
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Figure 40 : Installations classèes pour lƝenvironnement du Pays dƝArles 

 

La plupart des industries identifiées sont globalement éloignées des potentiels consommateurs de chaleur. 
Les industries retenues par SERMET car les plus proches de points de consommation sont : 
¶ Groupe BICARD : Industrie agroalimentaire (~700m des potentiels consommateurs) 
¶ OMYA : Fabrication de produits minéraux (~800m des potentiels consommateurs) 
¶ Tu Nous ZA Pas vus : Chaleur fatale informatique : Projet de chaudières numériques délocalisables 
¶  Sociètè Mèditerranèenne dƝEmballage (SME) : Fabrication de carton ondulè : (~600m des potentiels 

consommateurs) 
 

ü CHALEUR DE RECUPERATION DES EAUX USEES 

 
3 possibilités techniques existent pour récupérer la chaleur fatale des eaux usées (chaleur basse température) : 
¶ En Station dƝEpuration des Eaux Usèes (STEP) 
¶ Sur le rèseau dƝassainissement 
¶ En pied dƝimmeuble 

La carte ci-dessous prèsente la localisation des stations dƝèpuration des eaux usèes du territoire : 
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Figure 41 : Localisation des stations dƝèpuration des eaux usèes du Pays dƝArles 

LƝètude a permis dƝidentifier : 
¶ 41 stations de traitement des eaux usées identifiées 
¶ Environ 40 700 m3/jour dƝeaux traitèes 
¶ 18 MW de potentiel thermique 

 
Les hypothèses suivantes ont été considérées pour estimer le potentiel thermique récupérable au niveau des STEP 
du territoire :  
¶ COP moyen annuel : 4  
¶ Delta température : 7°C  

 
Tableau 6 : Potentiel thermique crédible récupérable par EPCI : 

Débit (m3/jour) 
Puissance STEP 

(MW) 
Puissance PAC 

(MW) 

Potentiel 
thermique total 

(GWh/an) 

Potentiel 
thermique 
crédible 

(GWh/an) 

Débit (m3/jour) 

ACCM 25 780 9 12 102 29 
CCVBA 7 024 2 3 28 8 

TPA 7 896 3 4 31 9 
 
Le potentiel de récupération de chaleur des eaux usées est important : 46 GWh (valeur prudente).  
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Analyse : Cependant, La plupart des stations de traitement des eaux usées sont localisées loin des potentiels 
consommateurs identifiés.  
 
Les stations les plus proches des potentiels consommateurs sont les suivantes :  
¶ Arles Montcalde  
¶ Tarascon  
¶ Saint Martin de Crau  

 
 

4.3.3. ETAT DES RESEAUX DƝELECTRICITE ET DE GAZ 

RESEAU DE TRANSPORT ET DE DISTRIBUTION 5Ω9[9/¢wL/L¢9 

SOURCE : OPEN DATA RESEAU ENERGIE, ODRE ; RTE 

Le réseau de transport RTE haute et très haute tension représente 211 kml en lignes aériennes et 70 kml en lignes 
souterraines.  
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Figure 42 : Réseau de transport haute tension sur le territoire (source : Open Data Réseaux Énergies)  
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ü LE RESEAU DE DISTRIBUTION  
SOURCE : TE13-CRAC 2022 

Le TE13 est lƝautoritè organisatrice de la distribution èlectrique sur le territoire des 118 communes (toutes les 
communes des Bouches-du-Rhóne ß lƝexception de Marseille). Il a délégué la gestion courante de ce service au 
concessionnaire EDF et Enedis, en vertu dƝun contrat appelè « Cahier des charges de concession º pour une durèe de 
30 ans. 

En 2022, le rèseau de distribution dƝèlectricitè du TE13 comporte 8366 kml de lignes moyenne tension HTA, 47 postes 
sources et 13 439 kml de lignes BT pour 700 735 points de livraison. 

 

Figure 43 : Réseau public de distribution d'électricité du TE13 (source : CR dƝactivitè de concession 2022) 

ü LES CAPACITES D'ACCUEIL DU RESEAU ELECTRIQUE 
Lorsqu'un porteur de projet d'EnR électrique souhaite implanter une installation, il doit vérifier la capacité du réseau à 
absorber sa production électrique auprès du gestionnaire de réseau de transport ou de distribution (RTE ou Enedis en 
fonction de la puissance installée).  

La question est de savoir si la capacité de son réseau est suffisante pour accueillir tous les projets qui vont se 
prèsenter. Le site internet caparèseau.fr fournit pour chaque poste source la capacitè dƝinjection disponible sur les 
réseaux publics de distribution (RPD) ainsi que les objectifs restants de raccordement EnR inscrits dans les S3REnR 
(Schémas Régionaux de Raccordement au Réseau des Énergies Renouvelables). Il distingue ainsi la capacité réservée 
disponible de celle dont la mise à disposition nécessite la réalisation préalable de travaux. Ces données sont 
actualisèes au fil du temps. ¿ noter, que les informations donnèes sont au niveau du poste source et quƝelles ne 
permettent pas dƝen dèduire les capacitès dƝaccueil en aval (rèseau moyenne tension, postes de transformation HTA 
/ BT,etc.).  
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13 postes sources sont recensés sur le territoire du PETR parmi ceux-ci, 8 ont été analysés dans le cadre du S3REnR 
concernant leurs capacités de raccordement.  

Sur 280 MW de capacité réservée aux EnR au titre du S3REnR identifié, seulement 2,3 MW sont en service et 22,8 
MW supplémentaires sont en développement, la capacité restante à affecter au titre du S3RENR sur les postes du 
territoire est donc de264,1 MW.  

Tableau 7. Synthèse des capacités au titre du S3REnR des postes existants (source : Caparéseau) 

Nom du poste Commune 

Capacité 
réservée aux 

EnR au titre du 
S3REnR 
(en MW) 

Capacité réservée 
aux EnR au titre 
du S3REnR (en 
MW) restant à 

affecter  

Puissance des 
projets en 

développement 
du S3REnR en 
cours (en MW) 

Puissance des 
projets en 
service du 

S3REnR en cours 
(en MW) 

Mas de Gouin 
Saint-Martin-

de-Crau 
36 30,1 4,8 0,3 

Chateaurenard Chateaurenard 73 68,8 3,7 0,5 
Salin de 
Giraud 

Arles 13 12,8 0,2 0 

Roure 
Saintes-

Maries-de- la-
Mer 

5 4,3 0,7 0 

Arles Arles 19 18,5 0,5 0 
Les Olivettes Tarascon 11 5,6 5,0 0,4 
St-Remy-de-

Provence 
St-Remy-de-

Provence 
12 10,1 1,4 0,5 

Plan dƝOrgon Plan dƝOrgon 111 105,4 5,0 0,6 
Trinquetaille Arles 10 8,5 1,5 0 

TOTAL 290 264,1 22,8 2,3 
 

RESEAU DE GAZ NATUREL DE GRDF 

ü RESEAU DE TRANSPORT 
Le réseau de transport GRT gaz naturel est développé sur le territoire, plusieurs lignes de transport dƝune longueur 
totale de 172 kml traversent les communes du territoire. 
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Figure 44 : Réseau de transport de gaz naturel (source : GRTGaz) 

  










































































































